
100 Av. R.aymond-Poincare 

PAR.IS 16• 

I .

·· · oper.:a.J, :m"p.dt 
· : ... :eu-rop·e

RAPPORTS ·HEBDOMADAIRES SUR1 L'ECONOMIE EUROPEENNE 

Des merites du strabisme divergent 

, . 

- LES COMMUNAUTES AU TRAVAIL (P. 5-12 B)

Negociations avec la Grande-Bretagne,
et le Danemark ; CEE-Japon : Negociations dans
!'impasse ; Reunion du Conseil Agricole ; La
Communaute et l'aide alimentaire ; La mise en
oeuvre des preferences generalisees ; La .conjonc
ture europeenne ; Augmentation continue des de
penses d'investissement ; Libre etablissement des

.travailleurs independants ; Cooperation nucleaire
Grande-Bretagne-CEE. M. Malfatti·devant· le Parlement
Europe en.

No 

EUROFLASH 

""' . .. 

622 

' 

I • '. � ;_-. 

. : .. . ·� ... 
� ': 

20 

(B. 13 a 4o) 

Sommaire Anal:rtique, P. 13 

Index Alphabetique, P. JS 

�, ... 

Juillet 1971



'• 

. . 
. 

OPERA MUNDI. - EUROPE 
RAPPORTS HEBDOMADAIRES SUR L'ECONOMIE EUROPEENNE 

D IR ECTION GENE RALE ET REDACTION 
100, Avenue Raymond Poincare .· PARIS 168 

MUNDl,PARIS 
Tel. : 704.53.20 T eleK : 27 989 

CCP PARIS 3235·50 

DIRECTEUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Paul WINKLER 

Directeur Adjoint . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charles RONSAC 

REDACTEUR EN CHEF . . . .  . . . . . . . . . . . .  . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . .  . .  . . Andre GIRAUD 

Sm;ce In fo,m,,;,,, . . . ........................................ · l 
.. frrvice Etudes et D0cument.1tion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .

I nstiwtions Europ,;ennt·s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .

SUISSE 

54, rue Vermont 
GENEVE - Tel. 33 7693 

ITA LIE 

Piazza S. Maria Beltrade, 2 
20123 MILANO - Tel. 872.48� . 872.492 

ABONNEMENTS Un an 

Serie hebdomadaire.......... FF. 1.200 

Serie semestrielle . . . . . . . . . . . . . FF. 400 

.(Lo revue n'est pas vendue au Numero) 

Guy de SAINT CHAMAS 

Alain-Yves BUAT 

Gabrtela KA HUG 

Jean LAURE 

BEN EL UX 

12, rue du Cypres 
BRUXELLES. Tel. : 18-01-93 

6 mais 

FF. 700 

SIEGE ET IMPRIMERIE SP�Cl,t.LE D'OPERA MUNDl,EUROPE, I 00, Av. Raymond Paincare PARIS 16' 

Toute reproduction inlerdite, souf accord. oepat regal 3e trime1tre 1971 



LETTRE DE B ONN 

Bonn. - Les vifs debats suscites en Republique Federale par l 'Ostpolitik 
du Chancelier Brandt se sont momentanement apaises. Les difficultes monetaires 
et conjoncturelles que le gouvernement doit' affronter occupent desormais la premie
re place dans ses·soucis (I)i. et elles eclipsent par contrecoup la question de la ratifi
cation des Traites avec l'URSS et la Pologne. En outre, la durete des negociations 
entre Bonn et Pankow sur les futures relations entre les deux Allemagne, la confu
sion des discussions sur Berlin entre les Allies et l'URSS, qui appellent une appre
ciation alternativement pessimiste et optimiste, contribuent a creer un climat d'ex
pectative et de prudence quant au choix du moment opportun pour soumettre cette 
ratification au Parlement. 

En effet, les choses ne peuvent se passer a propos ·de ·ces Traites 
comme naguere pour le Traite de non-dissemination des armes nucleaires. Sujet 
de vives controverses en son temps, celui-ci avait ete signe a la ha.te; or, per
sonne ne parle aujourd'hui a Bonn de sa ratification et il est quasiment. oublie. En 
revanche, le destin des Traites avec l'Est s'identifie a celui du gouvernement de 
coalition Brandt/Scheel. Si leur ratification devait �tre refusee par le Parlement, 
il ne resterait pius au Chancelier qu'a se demettre. Fort heureusement pour lui, 
il n'est pas talonne par la necessite de prendre une decision sur la date a laquelle 
il devrait Ja.cher quelques ballons d' essai dans ce domaine. ll lui est loisible , 
sans entamer son prestige, d'ajourner cette decision jusgu'a ce gue soit trouvee 
la solution "satisfaisante" sur Berlin dont il a si souvent ete question. 

Selan le chef du gouvernement federal, cette solution doit garantir le 
libre acces de Berlin-Ouest depuis la Republique Federale, assurer a la popula
tion de Berlin-Quest la possibilite de circuler sans entraves dans les quatre. sec
teurs de la ville et reconnaftre le caractere intangible de la presence federale a 
Berlin-Quest. Les deux premieres de ces conditions sont absohies : il s'agit 
de placer l'acces de Berlin hors d'atteinte de toute perturbation et de permettre 
aux Berlinois de l'Ouest d'echapper a toute restriction de mouvements a travers la 
ville. Mains : .. .nett.e est la troisieme, A Bonn, on met !'accent sur la necessite a 
conserver a Berlin les administrations federales qui y ont deja leur siege, mais 
sans exclure -qne eventuelle reduction de leur ampleur. En revanche, comme les 
sessions tenues dans la. ville par les differentes Commissions du Bundestag font 
de plus en plus. souvent l'objet de contestations, on ne les qualifie plus systema
tiquement de donnees "non negociables" de la presence federale. Pour ce qui est 
de l'ouverture a Berlin-Quest d'un consulat general de l'URSS, avec son pendant a 
Moscou, on considere les rumeurs courant a ce sujet comme prematurees: 

(1) Voir notre Lettre n° 681.
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En tant que parti d'opposition, la ·cDU/CSU s'eleve contre la tendance 
du gouvernement federal a tenir pour satisfaisante la solution consistant a obtenir 
une reconnaissance, m�me ecrite, du statu quo de Berlin-Ouest, assorti certes. de 
quelques ameliorations a la libre-circulation des Berlinois de l'Ouest, mais compor
tant aussi un incontestable recul de la presence federale. De plus elle reclame que, 
correlativement a l'accord sur Berlin, soit conclu entre la RFA et la RDA une con
vention reglant les relations entre les ressortissants des deux Allenn gne , et elle 
demande pour les Allemands le droit a l'autodetermi�ation - etant entendu que cette 
derniere exigence est formulee davantage a l,'adt;esse de Moscou qu'a celle de 
Berlin-Est; · , 1 :.•i .:?-;:..:r: :( · 

· . ..

'Mais le gouvernement federal est decide a ne pas hypothequer par des 
ambitioffidemesurres ses conversations avec la RDA, d'autant plus qu'il tient abso
lument a ce que l'essentiel des accords relatifs aux relations des deux Allemagne 
soit integre au Traite-cadre negocie sur Berlin par les quatre puissances et qui 
doit garantir les inter�ts dans la ville tant de la RFA - representee par les gou
vernements americain, fran<;ais et anglais - que de la RDA, representee par l 'URSS� 
Ainsi, ne devraient rester a discuter en t�te a t�te gue certains details techniques. 
Pour eprouver jusqu'oil va le desir d'entente de la RDA, Bonn se propose d'ailleurs 
d' engager des consultations relatives a la question-- des transports et communica
tions, et ce n'est que si un accord peut se conclure sur ce point que seront envi
sagees de plus amples negociations, d'ordre politique. 

Gr§.ce a cette allure prudente, le Chancelier espere eviter toute compli
cation sur le plan de la politique interieure. Ce qui ne l'emp�che pas d'avoir par- . 
faitement conscience qu 'il lui faut presenter une solution satisfaisante a propos de 
Berlin s'il veut voir tous les deputes des deux partis gouvernementaux voter la 
ratification des Traites avec l'Est. Ainsi mise-t-il plus ou moins ouvertement sur 
la possibilite d'acculer l 'opposition dans une situation oil il serait delicat pour 
celle-ci de critiquer au Bundestag un Traite sur Berlin signe et avalise par les 
Allies occidentaux. D'autant plus que la CDU/CSU se trouverait alors singuliere-
ment isolee par son double refus : celui des 'fraites germano-sovietique et germano
polonais, et celui d'un Traite sur Berlin approuve par les USA, la France et la 
Grande-Bretagne. En d'autres termes, en rmmeuvrant pour pouvoir presenter quasi
simultanement les trois Traites a la ratification du Parlement, le Chancelier fait 
fond sur le facteur temps pour parvenir a imposer ses vues en matiere d'Ostpolitik. 

La motivation politique la plus importante de Willy Brandt est, sans doute, 
son souci de ne pas �tre distance dans la voie oil se sont engagees les autres nations 
occidentales, et notamment les Etats-Unis, pour detendre leurs rapports avec l'Est 
en passant du s·tade de la confrontation a celui de la negociation. C' est pourquoi il 
a admis, avec Walter Scheel son Ministre des Affaires Etrangeres, d'elargir l'offre 
faite par ses predecesseurs d'une renonciation generale a l'usage de la force et de 
!'acceptation de l'intangibilite de fait de toutes les frontieres europeennes - ce 
qui implique ·necessairement une reconnaissance de jure de la RDA, m�me si les rela
tions entre les deux Etats allemands ne doivent pas avoir le style usuel des relations 
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de droit international entre Etats. Quant au droit a l'autodetermination des minori
tes allemandes, il semble cette fois bien acquis puisque les projets de Traites se 
referent a des decisions des Nations Unies. En revanche, on s'accorde a considerer 
que le droit, reconnu par la Charte des Nations Unies aux anciens Allies, de s'oppo
ser a l 'Allemagne, est devenu sans objet du fait que la situation est aujourd'hui 
conforme aux dispositions de l' article 2 de la Charte elle-m�me. Selon certaines 
vagues allusions des milieux gouvernementaux, i1 existerait d'ailleurs a ce sujet 
un protocole complementaire au Traite germano-sovietique. 

L'opposition se plaint hautement de n'avoir jamais eu connaissance du 
protocole des negociations menees a Moscou et a Varsovie. Mais cette ignorance 
l'arrange dans la mesure ou elle lui permet d'affirmer en toute bonne foi apparente 
gue les Traites avec l'Est se presentent · comme des substituts a un Traite de paix, 
et qu'a ce titre la majorite prevue au Parlement pour leur ratification est celle ,. 
des deux tiers - resultat qu'en aucun cas le gouvernement de petite coalition _ne. · 
saurait se flatter d'obtenir. En outre, poursuit-elle, le Traite avec Moscou cons
titue une reconnaissance, pour le· moins superflue, de la doctrine Brejnev puisqu'y 
est mentionnee expressement !'acceptation de la frontiere Oder-Neisse. E��n, a 
l'en croire, il est aberrant de s'acheminer vers une reconnaissance de jtrr,e de la 
RDA sans au moins voir apparartre en contrepartie une amelioration des rapports 
entre les populations des deux camps. 

La CDU/CSU juge moins severement le Traite germano-polonais - m�me 
si, selon elle, il devait revenir a un futur Traite de Paix d'enteriner ou non le 
trace actuel des frontieres occidentales de la Pologne. Elle pense cependant que 
1 'on aurait d<l prevoir de plus nombreuses mesures de detente reciproques, telles 
qu 'assouplissement du passage des frontieres, creation d'une Association germano
polonaise de Jeunesse, etc ••• Toujours est-il que le gouvernement, s'il devait 
presenter rapidement les Traites a la ratification du Parlement, aurait sensible
ment plus de chances de reussite avec le texte signe a ·varsovie gu'avec celui 
paraphe a Moscou . Cela etant, il est bien clair que le Chancelier fera tout pour 
ne pas �tre contraint a une telle operation·, qui ne pourrait que provoquer un eclat 
de l'URSS et placer la Pologne dans une position politiquement g�nante. 

S'agissant des implications a l'Ouest de sa politique a l'Est, le Chance
lier ne se lasse pas de repeter qu 'il ne souhaite ni ne pourrait faire progress er 
celle-ci en !'absence d'une solide et large cooperation avec !'Occident. De mtime 
repete-t-il que, pour lui, la Communaute Europeenne represente un element fon
damental dans !'organisation pacifique appelee a comprendre a l'avenir l'Europe 
toute entiere. En depit de ce postulat, la politigue etrangere du gouvernement sem
ble osciller entre ces deux pOles d'attraction que sont l'Est et l'Ouest. Pour Wal
ter Scheel, l'URSS accepte comme une realite politique le renforcement de la CEE 
et n'envisage nullement de mettre pour condition a sa politique de detente vis-a.
vis de la Republique Federale un ralentissement ou un ajournement de la politique 
europeenne de Bonn. L'opinion du Chancelier est legerement differente. n croit 
que !'unification politique de l'Europe n'est guere prise au serieux a Moscou, et, 
en ce qui concerne la cooperation economique avec les pays socialistes, il estime 
que, telle qu'elle est tracee dans les accords avec l'Est, elle ne peut en aucun cas 
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servir de pretexte a des pressions pour que se ralentisse l'activite de la Republi
que Federale en faveur du developpement de la Communaute. 

Bien entendu, !'opposition ne partage pas cette fagon de voir. Elle craint 
au contraire que le gouvernement ne succombe a la tentation de donner la priorite 
a la cooperation au sein d'une Europe telle gue l'entend geographiguement l'URSS 
lorsqu'elle preconise la tenue d'une conference sur la securite europeenne, et qu'il 
n'en vienne m�me a se resigner a donner moins d'ampleur a sa politique europeenne 
au sens communautaire du terme, notamment en ce qui concerne l'elargissement de 
la vocation politique de la Communaute •. : : , : , · �:. 

Il est d'ailleurs vraisemblable que les discussions sur le point de savoir 
laquelle des deux politiques doit avoir la preponderance vont encore s'aigrir main
tenant que les attaques contre la CEE se font plus nombreuses dans les pays so
cialistes a la· suite de la reussite des negociations avec la Grande-Bretagne. Offi
ciellement, dn ignore ces critiques a Bonn. En realite si, deliberement, on n'y 
pr�te pas attention, c'est que l'on ne veut rien risquer qui puisse porter tort au 
reglement "satisfaisant" de la question de Berlin, celui-ci etant la condition prea
lable a un debat au Bundestag sur la tarification des Traites avec Moscou et Var
sovie. Mais le sens du vote appele a sanctionner ce debat reste toujours totalement 
incertain, compte tenu de la faiblesse de la majorite qui, dans le camp gouverne
mental lui-m�me, est acquise a la ratification. 
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L E S C O M M U N A U T E S AU ·T R AVA I L

NEGOCIATIONS AVEC LA GRANDE-BRETAGNE, L 1 ISLANDE ET LE DANE
MARK.- Comme on pouvait s 1 y attendre, les Six n 1 ont pas r6ussi a

s 1 entendre entre eux, la semaine derniere, sur la proposition a

faire aux candidats a !'adhesion en ce qui concerne le droit de 
p@che dans les eaux c6tieres. D 1 ailleurs, les vacances approcbant, 
chacun a !'impression que rien ne presse : 1 1 essentiel avec la 
Grande-Bretagne est maintenant acquis. Rendez-vous a ete pris pour 
la rentree.' 

Quant au fond, les Six sont 
Luxembourg le 23 juin - d 1 accepter 
relative a 1 1 elargissement de 3 a

r9serv9e aux p�cheurs nationaux. 

acquis a 1 1 idee - admise a

la demande des pays candidats· 
6 miles de la zone d1 eau c�tiere 

Mais deux complications ont surgi depuis. La premiere est 
soulevee par les candidats et elle n'a pas fait a proprement parler 
l'objet de discussions. Tous les candidats, a 1 1 exception de la 
Norvege, reclamaient un elargissement a 6 miles. Les Six l'accep
teront. La Norvege elle, demande 12 miles. Les Six pourraient 
"comprendre" les problemes tres specifiques qui se posent a Oslo. 
Mais les autres candidats en profitent alors pour demander aussi 
12 miles, ce qu 1 il serait surprenant de voir accepter par les Six. La 
seconde complication est celle sur laquelle les �ix ont bute la 
semaine derniere. La France, appuyee par la Commission Europeenne, 
et qui a en 1 1 occurence la logique pour elle, estime que si cette 
bande "reservee" de -6' miles est accordee aux nouveaux membres, il 
doit en ·itre de m�me pour les anciens membres de la Communaute, de 
fagon que le reglement soit le m@me pour taus, comme dans tous les 
autres secteurs communautaires. Cela parait !'evidence m�me. Mais 
1 1 Allemagne, les Pays-Bas et la Belgique qui ont tres peu de c6tes 
maritimes et qui peuvent pour le moment profiter des eaux frangaises, 
souti.ennent eux, que le regime actuel (3 miles) doit continuer a

rester en vigueur en.tre les Six et qu 1 un regime particulier doit 
�tre accorde aux autres. Sinon, affirment ces 3 pays, c 1 est tout
1 1 e uilibre d 1 ensemble du re lement @che (eaux cotieres, soutien
des marches, structures qui est remis en cause.

Au reste, on peut se demander si, de toute fagon, il ne fau
dra pas revoir completement le systeme du marche commun de la p�che 
(les Norvegiens le demandent d 1 ailleurs), construit a Six pour une 
economie deficitaire, alors que les Dix deviendront globa�ement 
excedentaires Mais il ne serait sans doute pas tres raisonnable, 
pour des questions de temps, de revoir ce reglement pendant la n9-
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gociation elle-m�me. Mieux vaudrait laisser cette tiche aux ins
titutions de la Communaute elargie. 

En tout cas, aucun accord n 1 a pu se degager entre les Etats 
membres et il faudra reprendre le dossier apres le temps de refle
xion des vacances. Il est douteux que la session ministerielle, 
prevue avec la Norvege pour le 27 juillet, change beaucoup les 
choses. 

Par centre les Six et Geoffrey Rippon sont tombes d 1 accord 
sur la liberalisation des mouvements de capitaux en.tre Landres et
le 

0
11 continent 11 • Des le jour de 1 1· ad.1::i.esion, les investissements

des entreprises seront liberes OU en tout cas la procedure Sera 
substantiellement assouplie. Par'contre, ce n 1 est que le 1er 
juillet 1975 que les mouvements de capitaux 11 individuels 11 - par 
exemple pour s 1 installer sur la C6te d 1 Azur - seront liberes. Enfin 
il faudra attendre cinq ans pour que les mouvements de capitaux 
correspondant a des echats d 1 action ou d 1 obligations soient rendus 
libres, les institutions de la Communaute elargie se reservant 
toutefois de voir si ce processus ne pourra pas �tre accelere. 

La rencontre Danemark-CEE a permis de regler la quasi-tota
lite des problemes qui subsistaient. Le Danemark versera 40 mil
lions �e dollars par an au budget europeen en 1973 et a peu pres 
100 millions en 1977. Il convient de rappeler que le Danemark 
sera un des plus gros beneficiaires de la "tirelire" agricole eu
ropeenne. La delegation de Copenhague a egalement accepte les pro
positions des Six dans le domaine industriel. Avec la CEE, elle s 1 est 
entendue sur le principe de consultations pendant 1 1 annee 1972 (pe
riode dite "interimaire" entre la signature des traites et 1 1 entree 
effect�ve des nouveaux membres dans la CEE). Avec le Danemark il 
ne reste done plus a resoudre que le probleme des !les Feroe et du 

Greenland (lie a la question de la p�che). 

CEE-JAPON : NEGOCIATIONS DANS L 1 IMPASSE.-· La seconde phase 
des negociations entre la CEE et le Japan en vue de la conclusion 
d 1 un. accord commercial non preferentiel a confirme que les deux 
delegations etaient encore tres loin de s 1 entendre. La premiere 
phase des discussions avait eu lieu au mois de septembre 1970. En 
novembre, Ralf Dahrendorf, commissaire responsable d u  commerce 
exterieur avait effectue un voyage a. Tokyo et il en avait 
retire 1 1 impression qu 1 un accord serait bien difficile a realiser 
sur l es bases actuelles (c 1 est-a-dire pour ce qui concerne la 
Communaute sur la base du mandat que la Commission a regu du Con
seil des Six). Toutefois, les deux delegations, en soulignant que 
les negociations n 1 etaient que "suspendues" jusqu'a la seconde 
quinzaine du mois d 1 octobre, ont voulu marquer qu 1 elles ne. consi
deraient pas que tout avait ete dit, e t  qu 1 elles avaient la ferme 
volonte de parvenir a un accord. 
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Comme on pouvait le prevoir, c 1 est sur la difficile ques
tion de la clause de sauvegarde dont la Communaute veut se doter, 
que les negociations buttent. Les Six qui sont pr�ts a signer avec 
Tokyo un accord commercial communautaire rempla�ant tous les�ac
cords bilateraux aqtuels, envisagent favorablement une liberalisa
tion importante des echanges, actuellement caracterises par de 
nombreuses limitations et restrictions quantitatives. Ils l'ont 
d'ailleurs prouve en proposant aux Japonais de reduire de 75 % (re
ciproquement) durant la pJriode de: !'accord le nombre de positions 
tarifaires soumises a restrictions. Mais cette offre est condi
tionnelle; elle n'"existe 11 que dans la mesure ou une solution 
satisfaisante pour la CEE sera trouvee en ce qui concerne la 
clause de sauvegarde. 

Telle n'est certainement pas la caracteristique de la pro
position faite aux Six par le Japon ace :BJ.jet. Tokyo suggere 
de n'appliquer la clause de sauvegarde qu'aux produits qui se
raient liberes par !'accord et seulement dans les pays qui pro
cederaient a cette liberation. Outre le fait qu'un tel systeme 
introduirait des distorsions entre les Six - ce qui est le contrai
re m�me de l'objectif de !'accord - il n'est pas cacceptable pour 
les guatre pays (les 3 du Benelux et la France) qui ont actuelle
ment une clause de sauvegarde de portee generale dont ils perdraient 
partiellement !'usage s'iis suivaient les Japonais. 

Les positions sont aujourd'hui sensiblement eloignees les 
unes des autres. Tokyo veut avant tout liberaliser,Bruxelles sou
ha±te faire de m�me,mais entend se premunir contre des exporta
tions a trop bas prix done massives du Japon qui pourraient rui
ner telle ou telle branche industrielle a vec t out ce que cela 
signifie. La Commission juge necessaire un assouplissement des 
propositions communautaires pour aller un peu a la rencontre des 
japonais. Elle va certainement le soumettre au Conseil ou, en tout 
cas, lui faire constater que les negociations sont dans 1 1 impasse. 
De toute fa�on, il faudra bien que Tokyo fasse egalement un grand 
pas vers les Six. Il est cependant peu vraisemblable que certains 
etats membres - par exemple la France et 1 1 Italie - pu1ssent aller 
tres loin dans l'assouplissement de. leur attitude. 

REUNION DU CONSEIL AGRICOLE.- Les Ministres de 1 1 agriculture 
des Six se sont reunis les 19 et 20 juillet a Bruxelles. On avait 
initialement prevu que cette session - suivie eventuellement d'une 
autre reunion - permettrait de fixer les prix agricoles applicables 
au cours de la campagne 1972-73. En fait, le Parlement europeen 
n'avait pas rendu son avis, les discussions preparatoires n'avaient 
pas ete suffisamment approfondies et les Ministres ont decide de 
trancher avant la fin du mois d'octobre. Bien que la date dil 1er 
aoftt ne soit encore pas respectee., une decision de prix, a la ren
tree, est bien suffisante du point de vue du calendrier. 
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En raison des incertitudes monetaires qui planent sur la 
Communaute, et plus particulierement sur la politique agricole, 
une decision sur le prix, pour le moment, eut ete quelque peu ar
tificielle. Rien ne dit en effet qu 1 au terme de la flottaison 
du mark - qui se traduira presque certainement par une reevalua
tion de la monnaie allemande - 1 1 unicite des prix survivra encore 
dans la Communaute. 

Il reste que les Etats membres sont loin d 1 @tre d 1 accord 
sur les niveaux de prix applicables. La France souhaite toujours 
un encouragement sensible des productions animales et le maintien 
du niveau des productions vegetales. D 1 autres Etats membres, 
notamment ltAllemagne, reclament au contraire une hausse du 
prix des cereales. Les Six se sont prepares, pour la rentree, un 
dossier agricole particulierement difficile I 

LA COMMUNAUTE ET L 1 AIDE ALIMENTAIRE.- La Commission souhaite 
que de plus en plus la Communaute assure, en tant que telle, la 
fourniture de l 1 aide alimentaire qu 1 elle a consenti dans le cadre 
du programme mondial, et que les pays membres interviennent sepa
rement, a titre national.Cette communication de la Commission au 
Conseil est faite au moment de 1 1 entree en vigueur, le 1er juillet, 
de la deuxieme convention concernant l'aide alimentaire en cereales 
(dont le volume est maintenu pour les Six au niveau de 1,035 
million de tonnes par an, comme e n  1968). 

La Commission rappelle que le nombre des demandes d 1 aide 
alimentaire adressees a Bruxelles est passe de 8 en 1968/69 a 23 
en 1970/71 et q ue 1 1 aide fournie par la CEE elle-m@me a tendance 
a stagner : elle est passee de 29 a 34 % de 1 1 aide totale, la 
plus grande partie de 1 1 aide etant a insi fournie par les etats 
membres. La Commission estime que la Communaute en tant que telle 
devrait fournir la moitie de 1 1 aide totale demandee en 1971/72, 60% 
1 1 annee suivante et 70 % au cours de la troisieme annee. Les etats 
membres disposeraient encore, malgre tout, d1 une quantite impor
tante pour des mesures d 1 aides nationales. 

La Commission entend egalement ameliorer les conditions d 1 u
tilisation de 1 1 aide alimentaire par les pays beneficiaires. En 
effet jusqu 1 a present, lorsque la Communaute a octroye son aide, 
le pays beneficiaire a veri.du .1.es-:c1e1rf:ies alimentaires sur son propre 
marche national et finance des profits de developpement avec le 
produit de la vente. Mais Bruxelles n:e regoit aucune information 
detaillee sur ces projets de developpement. Desormais la Commis
sion souhaite que 1 1 Etat demandeur d 1 aide alimentaire lui soumette 
le projet de developpement qu 1 il veut realiser afin qu 1 elle. puisse 
exercer un certain contr6le sur leur execution. La Commission pro
pose en outre de laisser aux pays beneficiaires la possibilite de 
distribuer gratuitement une partie des denrees alimentaires. Enfin, 
elle s 1 interroge sur 1 1 efficacite - du point de vue alimentaire -

. i 
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de l'aide en cereales que la Communaute a 1 1 habitude d 1 octroyer. 
Elle pose la question de savoir s 1 il ne faudrait pas etablir un 
programme d 1 aide alimentaire portant sur des produits riches en 
proteines animales et ayant un grand pouvoir energetique. 

LA MISE EN OEUVRE DES PREFERENCES GENERALISEES.- La pre
miere des pays industrialises, la Communaute Europeenne, a mis en 
oeuvre le 1er juillet les preferences generalisees en faveur des 
pays en voie de developpement. La portee politique de cet evenement 
a deja ete souligne a plusieurs reprises. Le "systeme" applique 
pour les Six est le suivant : 

- 1 ° ) Produits agricoles transformes. Des avantages tarifai
res sont octroyes a environ 150 produits agricoles transformes pour 
un montant approximatif de JO millions de dollars d 1 importations 
en provenance des pays encore en voie de developpement. Les marges 
preferentielles correspondent a des abaissements partiels de droits 
de douane OU de prelevement. Les importations SOUS regime preferen
tiel sont admises sans limitation de volume. Une clause de sauvegarde, 
inspiree de 1 1 art. XIX du GATT, sera appliquee par la Communaute. 
Elle permettra le retablissement partiel ou integral du droit au 
prelevement lorsque les importations sous regime preferentiel 
s I effectuer.oht ', en volume ou en prix, a des niveaux risquant de 
porter un "prejudice grave" aux productions de la CEE de denrees 
similaires ou directement concurrentes. Cette clause sera utilisee 
de fagon selective, a 1 1 egard du OU des seuls pays a l'origine du 
prejudice•. 

2 ° ) Produits industriels. Les produits de base ne sont 
pas couverts par 1 1 offre de la CEE conformement a la resolution de 
la deuxieme conference de la CNUCED. La quasi totalite des importa
tions de matieres premieres industrielles s'effectue d'ailleurs deja 
en franchise (o,6% des importations de ces produits en provenance 
des PVD sont encore soumis a des droits de douane, sans tenir compte 
des Contingents tarifaires adroit nul OU adroit reduit). 

Pour les produits semi-finis et manufactures, 1 1 offre de la 
Communaute est caracterisee par trois 6lements qui maintiennent un 
equilibre du systeme : plafonnement, exemption, absence d 1 exception, 
Le plafonnement qui limite le volume des importations preferentiel
les est compense par la franchise de droits et !'absence de toute 
exception et de t oute clause de sauvegarde. Pour chaque produit, 
un plafond est ouvert pour chaque annee. D'une fagon generale, il 
est calcule ainsi : montant de base {volume des importations CAF 
de la Communaute en provenance des pays beneficiaires en 1968) 
plus mbntant supplementaire (5% de la valeur des importations 
CAF de la CEE en provenance des pays non beneficiaires - c'est-a
dire notamment les pays industrialises - de la derniere annee 
pour laquelle les statistiques sont disponibles). Cette methode de 
calcul aura pour effet d 1 augmenter le plafond tous les ans, gr�ce 

··-- .... __ 
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a !'appoint du montant supplementaire. Aucune exception, contraire
ment aux systemes de preference en preparation dans d'autres pays 
industrialises, ne temperera les concessions communautaires. 

- 3°) Pays beneficiaires. La Communaute a decide d'appliquer
dans une premiere phase, son offre aux pays en voie de developpement 
membres du groupe dit des "77" de la CNUCED (et qui sont en realite 
91), ainsi qu'aux territoires dependan� des pays tiers (Hong Kong). 
Pour les autres pays candidats aux preferences et non membres du 
groupe (Espagne, Israel, etc .), la Communaute examine actuellement, 
en liaison avec les autres pays industrialises, la possibilite de 
les inclure dans l.a liste des beneficiaires. 

- 4° ) Portee de l'offre de la CEE. En ce qui concerne les 
produits agricoles transformes, les Six sont certainement alles 
aussi loin gu'ils le pouvaient compte tenu d'une part de !'organisa
tion de la politique agricole commune et d'autre part des inter�ts 
de ses associes africains, malgache et mediterraneens. Il convient 
d'ailleurs de remarquer que l'octroi de telles preferences, pour 
les autres pays industrialises, est loin d'�tre acquise. 

En ce qui concerne les produits industriels, une premiere 
remarque s 1 impose. Meme si la concession est de faible amplitude, 
la CEE est la seule des pays industrialises a faire figurer les 
textiles dans son offre. Pour les produits textiles "sensibles", 
les plafonds ouverts pour la premiere annee d'application sont de 
l'ordre de 115 millions de dollars pour des importations de l'ordre 
de 110 millions. Pour d'autres produits "sensibles" dont les pays 
en voie de developpement sont deja les principaux fournisseurs de la 
CEE - les plafonds ouverts s'elevent a 210 millions de dollars pour 
environ 155 millions d'importation en provenance de ces pays. Pour 
taus les autres produits, les premiers plafonds annuels sont de 
l'ordre de 695 millions de dollars, pour 190 millions de dollars 
d 1 importations. 

Ainsi les premiers plafonds ouverts par la CEE correspondent 
globalement a plus du double de la valeur des importations en 1968 
en provenance du tiers monde : plus d'un milliard de dollars centre 
450 millions de dollars de "montants de base". Deux remarques s'im
posent toutefois : il s'agit bien des chiffres de 1968 et nous som
mes en 1971; par ailleurs les marges les plus importantes d 1 expan
sion des exportations ont souvent trait a des produits industriels 
que les pays en voie de developpement ne sont pas encore pr�ts a ex
porter. Du mains s'agit-il pour. ei.tx d·!une incitation a exporter. 

Notons enfin que si taus les produits manufactures et 
semi-finis industriels couverts par l'offre de la CEE font 1 1 objet 
d'un plafonnement, celui-ci, dans la pratique, ne s'appligue d'une 
fagon tr�s stricte qu 1 a un nombre limite de produits. En ce qui 
concerne les produits "sensibles", le plafond est constitue par le 
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contingent tarifaire commlUlautaire dont la gestion comporte une re
partition prealable entre les etats membres de la Communaute. Pour 
un certain nombre d 1 autres produits, un mecanisme de surveillance 
speciale est mis en place pour permettre d 1 arr@ter ' le cas echeant, 
les importations lorsque le plafond est atteint. Mais il n'existe· 
pas pour ces produits de repartition prealable du plafond entre 
les Six .. Lorsque le plafond est atteint, les importations se pour
suivent, mais sont frappees du droit de douane normal. Pour tous 
les autres produits, les importations pourront pratiquement depas
ser le plafond. 

LA CONJONCTURE EUROPEENNE.- L 1 activite industrielle a con
tinue de s'accroitre au printemps, dans la plupart des pays de la 
CEE, bien que· certains facteurs accidentels qui avaient joue un 
re1e au debut de l'annee, et notamment les conditions climatiques 
tres favorables du premier trimestre, aient cesse d 1 influencer la 
production. Les "notes rapides" de conjoncture publiees par la 
Commission europeenne preeisent que le degre d'utilisation des 
capacites est, en general, demeure tres 6leve dans l'industrie. 
Dans les secteurs ou 1 1 expansion de la demande correspond mieux 
aux possibilites de 1 1 offre - en particulier des industries de 
biens d1 equipement - cette evolution s 1 est surtout traduite par la 
normalisation des carnet's de commandes et par un retrecissement des 
delais de livraison. 

Dans les industries de base, la tendance a un ralentissement 
de la production ne s 1 est plus poursuivie. Ceci est principalement 
le cas de la siderurgie, qui a profite depuis le�ebut de 1 1 annee 
d 1 une demande assez vive emanant des pays tiers. L 1 Italie fait ex
ception aces tendances generales. L 1 activite y est demeuree tres. 
faible dans 1 1 induBtrie dont la production, pour les quatre premiers 
mois de 1 1 annee, se situait a plus de 2 % au-dessous du niveau 
enregistre pour la periode correspondante de 1970.

Les autres remarques de conjoncture, 'dressees par la Com
mission sont les suivants : 

- 1 ° ) Emploi.La legere detente qui s 1 etait manifestee du
rant les premiers mois de 1 1 annee sur les ·marches du travail de la 
Communaute a persiste, au mois de mai, dans la pl�part des etats 
membres. Ceci est surtout le cas pour 1 1 Italie ou, sous 1 1 effet 
de l'affaiblissement de l'activite economique, la tendance a l 1 ac
croissement du chomage, et en particulier du chomage partiel, s 1 est 
poursuivie avec cependant 

· 
des differences assez sensibles sui

vant les regions et les secteurs. 

- 2 ° ) Prix a la consommation. Ati debut du printemps 1a·hausse 
est demeuree vive dans la Communaute consideree dans son ensemble. 
Elle s 1 est m�me acceleree en France et au Luxembourg, mais a plu-
t6t marque un leger ralentissement dans les autres pays membres. 
Cet encherissement reflete, en par�ie, celui des cours mondiaux des 
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matieres premieres industrielles qui, cepuis la fin de 1 1 annee 
derniere,sont de nouveau en nette augmentation. Mais il traduit 
surtout 1 1 accroissement rapide des co�ts, notamment salariaux, 
tres sensible dans taus les pays de la.CEE. 

- 3 ° ) Balance commerciale. La tendance a la deterioration 
de la balance des Six a l'egard des pays tiers a persiste durant 
les derniers mois. Tandis que 1 1 expansion des exportations ne se 
poursuivait que tres lentement, celle des achats aux pays tiers 
demeurait tres rapide. En Allemagne l'accroissement des importa
tions a ete considerable. La balance frangaise est restee proche 
de l'equilibre. Le deficit italien s 1 est un peu amenuise. L'ame
lioration q�e l'on notait aux Pays-Bas au debut de l'annee ne 
s'est pas poursuivie. La balance commerciale de l'UEBL s'est de
terioree. 

4 ° ) Cours des actions. Le climat relativement favorable 
que caracterisait, au debut de 1 1 annee, les Bourses des actions de 
presque taus les pays de la Communaute s 1 est nettement deterioree 
ces derniers temps. Outre le mouvement des cours de la Bourse de 
New York les preoccupations au sujet de !'evolution future des sa
.laires et, par consequent, de la rentabilite des entreprises doivent 
avoir joue un r61e a cet egard. En revanche les evenements mone
taires du mois de mai n'ont guere influence 1 1 evolution des cours. 

- 5 ° ) Pers ectives des entre rises. 23 % des chefs d'entre
prises (contre 22 il y a  deux mois croient a une augmentation 
de leur production dans les mois a venir. 10 % redoutent une dimi
nution (contre 12 % il y a  deux mois). Les carnets de commandes 
sont mains remplis que la normale pour 31 % des industriels commu
nautaires. Parmi ceux-ci 28 % d 1 entre eux considerent comme proba
ble une hausse des prix de vente de leurs produits au cours des 
prochains mois. 

AUGMENTATION CONTINUE DES DEFENSES D 1 INVESTISSEMENT.- Les 
depenses d'investissement des entreprises de la Communaute continue
rant d 1 augmenter durant les prochains mois. C'est ce que fait res
sortir les resultats de l'enqu�te CEE, effectuee au printemps der
nier. En depit de la pression plus vive des co�ts salariaux et de 
la politique monetaire restrictive, les entreprises industrielles 
- a !'exception de celles du Luxembourg - n'ont guere modifie leurs
projets d 1 investissement au cours des derniers mois.

Au Luxembourg, elles prevoient m�me a present un accroisse
ment de quelque 47 % de leurs depenses d 1 investissement en 1971,
contre une prevision de 17 % a la fin de 1970. En France, la 
prevision actuelle de 17 % depasse legerement celle de la fin de 
l'annee derniere. Par contre, les taux de croissance de J6 % et 
de 4 %, prevus respectivement pour l'Italie et l'Allemagne, n'ont 
pratiquement pas change. En Belgique, les depenses d"investisse
ment augmenteront de 7 % en 1971.
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n r une maniere generale, la propension a investir est par
ticulierement vive dans les industries des matieres premieres, la 
metallurgie, ainsi q ue, sauf en Allemagne, le. secteur de la cons
truction mecanique, electro-technique et automobile. Par contre, si 
i r on excepte la France, les autres industries transCormatrices 
connaitront sans doute une c ontraction des depenses d 1 investisse
ment par rapport a 1 r annee 1970. 

LIBRE ETABLISSEMENT DES TRAVAILLEURS JNDEPENDANTS.- La 
Commission vient de soumettre au Conseil des Six un 
rective tendant a faire beneficier les travailleurs 
des m@mes progres que ceux qui ont deja 6te realises 
liberte d 1 etablissement et de prestation de services 
pression progressive des restrictions au deplacement 
des ressortissants des e tats membres. 

projet de di
independants 
en matiere de 

par la sup
et au sejour 

L 1 interdiction d'imposer un visa de sortie serait etendue 
aux travailleurs non salaries, nationaux d 1 un etat membre. La 
carte de sejour de ressortissant d r un etat membre de la CEE serait 
introduite au profit de ceux qui s 1 etablissent· dans un autre etat 
membre. La. ·proposition prevoi t par ailleurs que la delivrance d es 
documents de sejour s r effectuera a titre gratuit ou contre verse
ment d 1 une somme ne depassant pas les droits et taxes exiges pour 
la delivrance de cartes d 1 identite aux nationaux. 

Ainsi e n  tendant a restreindre au minimum les formali tes 
et les frais d r entree dans un etat membre, ces propositions cons
tituent une etape importante vers la suppression totale des res
trictions en la matiere .. 

COOPERATION NUCLEAIRE GRANDE-BRETAGNE-CEE.- Sept accords 
portant sur une coo ration internationale euro eenne dans le do
maine de 1 1 industrie nucleaire ont ete signes a Bruxelles cf. N9 
621 p. 26 et infra p. 26) ��e les groupes nucleaires britannique 
TNPG, allemand. KWU ainsi qu r avec INTERATOM; BELGONUCLEAIRE et 
AGIP-NUCLEARE. Ces accords portent aussi bien sur les reacteurs 
eprouves que sur les reacteurs avances et sur les combustibles nu
cleaires. Ils conqernent la cooperation technique et l 1 echange de 
know how ainsi que la collaboration et la specialisation dans le 
domaine commercial, notamment sur les marches des pays tiers. On 
peut les resumer ainsi : (1) 1 1 accord TNPG et KWU sur la. commer
cialisation de 1 r ensemble des types de reacteurs. Ce consortium a 
deja fait des offres communes dans plusieurs pays, notamment en 
Australie et au Bresil; (2) accord entre TNPG et INTERATOM dans le 
domaine des reacteurs avances. Par cet accord, BELGONUCLEAIRE et la 
societe neerlandaise NERATOOM sont egalement liees avec 1e 
groupe allemand INTERATOM avec lequel elles cooperent d 1 ores et deja 
dans le domaine des reacteurs rapides. (J) Intention d 1 INTERATOM, 
de BELGONUCLEAIRE et de NERATOOM de se transformer en Societe a 



- 12 B -

Responsabilite Limitee; (4) Accord sur les combustibles nucleaires 
conclu entre la BRITISH NUCLEAR FUEL Ltd et KWU concernant essen
tiellement les combustibles pour reacteurs eprouves; (5) Arrange
ment tripartite TNPG-KlvU-AGIP NUCLEARE faisant beneficier ce dernier 
des licences en Italie pour reacteurs eprouves et reacteurs a gaz a

haute temperature. (6) Accord sur les combustibles nucleaires entre 
KWU et AGIP-NUCLEARE ; (7) Accord entre KWU et BELGONUCLEAIRE fai
sant de celle-ci la licenciee en Belgique de celle-la pour reac
teurs a eau legere. 

La conclusion des accords a ete accueillie avec beaucoup 
d'inter�t dans les milieux de la Com.munaute ou 1 1 on note cependant 
l'absence de la France dans ce nouveau groupement qui s 1 articule 
essentiellement autour de groupes allemand et britannique. Les 
protagonistes de 1 1 operation declarent que leur groupement reste 
ouvert a d 1 autres participants, et il semble bien que 1 1 absence 
frangaise s'explique en partie par les accords de licence conclus 
entre les industries nucleaires frangaise et americaine en matiere 
de reacteurs a eau legere. 

Les m�mes raisons paraissent expliquer 1 1 absence du groupe 
italien IRI de m�me que la concurrence observee entre les deux 
groupes contr6les par 1 1 Etat IRI et ENI (dont depend AGIP NUCLEARE). 
Depuis quelque temps, en effet, ces deux groupes se sont reparti les 
t�ches sur le marche italien, 1 1 IRI assurant la construction des 
reacteurs nucleaires, alors que 1 1 AGIP NUCLEARE se bornaitjusqu'ici a 
1a ·fat>ricati.on et au developpement des seuls elements de combustibles 
nucleaires. 

M. MALFATTI DEVANT LE PARLEMENT EUROPEEN.- "Une page a
ete tournee. Il a ete mis fin a une division arbitraire. L'Europe 
a atteint la masse critique necessaire pour accomplir un grand pas 
en avant sur la voie de son unification politique et economique" a 
notamment souligne M. Franco Maria Malfatti, president de la Com
mission Europeenne en commentant recemment, devant l 1 Assemblee 
parlementaire de Strasbourg, les accords de Luxembourg entre les 
Six et la Grande-Bretagne. 

A 1 1 occasion du debat sur le rapport general d'activite des 
Communaute en 1970, M. Malfatti a par ailleurs mis 1 1 accent sur la 

:necessite de romouvoir trois oliti ues communes : (1) la politique 
des transports; 2 la politique de 1 1 energie; J) la politique 
regionale. 

Traitant des problemes institutionnels, M. Malfatti a r eaf
firme la necessite du renforcement des pouvoirs du Parlement Europeen. 
Il s 1 agit la, pour la Commission, a-t-il dit, d 1 une "question prio-:

ritaire". La decision du 21 avril 1970 en matiere de pouvoirs par
lementaires est seulement "un point de depart". La Commission con
firme, a eouligne M. Malfatti, cp'elle presentera dans les delais 
prevus des propositions pour un renforcement ulterieur des pouvoirs 
parlementaires dans le domaine budgetaire. 
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E U R O F L A S H

P. 16 - ASSURANCES - Pays-Bas: N.M.B. VOLMACHTBEDRLJF est filiale de NED.
MIDDENST ANDSBANK. 

P. 16 - AUTOMOBILE - Belgique: Filiale financiere pour VOLVO. France : S. C. O.A.
prend une concession PEUGEOT. 

P. 17 - BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS - Belgique: RICHARD COSTAIN dissout une
filiale a Bruxelles. France: TUILERIES de RACHES passe sous le contrOle de 
INDUSTRIELLE DU RUPEL (Bruxelles). Grande-Bretagne: Filiale a Sidcup/Kent 
pour MARKUS HERMETISCHE DEUREN. Italie: Inter�t minoritaire allemand 
dans IPA ITALIA. Pays-Bas: WEGENBOUWBEDRLJF JAARTSVELD passe sous 
le contrOle de P. C. ZANEN. 

P. 18 - CAOUTCHOUC - Allemagne: Filiale a Cologne pour FffiESTONE; SEMPERIT
. (Vienne) est majoritaire dans RUDOLF KOEPP. 

P. 18 - CHIMIE - Allemagne : DU PONT DE NEMOURS fusionne deux filiales a DUssel
dorf. Belgique: Succursalesa Beauvechain pour FRANCAISE DE PRODUITS IN
DUSTRIELS et a Bruxelles pour POLYSTRAT (Paris); Liquidation de FAIENCES 
DE THULIN (contrOle frangais). France: Dissolution de T ALENS & ZOON (Ivry). 
Italie: Liquidation de CONDULITE INTERNATiONAL (contrOle suedois). · Pays
Bas: Naissance definitive de PACCA PRODUCTS (inter�ts loc�_ux et americains). 

P. 19 - COMMERCE - France: Fusion negociee entre "Inno-B. J." et "Belle Jardiniere";
Nouveau contrOle pour PARIS-FRANCE; COMPTOffi DES SPECIALITES POUR 
L'INDUSTRIE passe sous le contrOle de LAPORTE. Italie: Inter�ts yougoslaves 
dans COMMERCE PRODUCT (Milan). Pays-Bas: Fondateur americain pour 
KANTOOR HOUSING. Suisse: Participation minoritaire de BANQUE DE PARIS 
dans INTERDISCOUNT HOLDING de Berne (p.29). 

P. :u - CONSEIL - France: CAISSE CENTRALE DES BANQUES POPULAffiES, nouvel
associe d'EXPORT-ASSISTANCE. Suisse: Fondateurs hollandais d'IMT MANA
GEMENT. 

P. 21 - CONSTRUCTION AERONAUTIQUE - Allernagne: Cooperation V. F. W. FOKKER/
MESSERSCHMITT-Br>LKOW BLOHM/DORNIER. 

P. 21 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - France: Filiale a Courbevoie pour UHER
WERKE; Succursale a Lyon pour EUROCLIMA. 

P. 22 - CONSTRUCTION MECANIQUE - Allemagne: SIDECHAR (Paris) devient actionnai
re de WANDERER-WERKE; Sous contrOle frangais, DBA VERTRIEBS est ope
rationnelle; Belgique: Les actionnaires de MASSEY-BEHERMAN FRIGO; Nais
sance de CAMAffi. France: Filiale DUOMAT pour MASCHINENBAU B. KALTE-
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NEGGER· INTERCONTINENTALE DES CONTAINERS passe sous le contrOle, ' • \.! ' "' 
indirect de PULLMANN; Inter�ts suedois dans ROFFO qui absorbe EMANI; i . ,, .
Filiale a Paris pour CONSTANTIN RAUCH; CONSTRUCTION, ETUDES, �f..:.
PRESENTATION (Huisingen) s'installe a Paris; Accord NADELLA/NIPPO::tf1 -� 

SE1KO. Grande-Bretagne: Fondateurs hollandais pour E. D. U. INTERNATIO
NAL. Italie: ContrOle suedois pour AQUA-VIVA. Pays-Bas: Fondateur� sajs..:.

ses pour HAPA HOLLAND. Suisse: Filiale a Zollikon pour TERROT SOHN:� • 
. . 

�-

p. 25 - EDITION - France: BEGHIN majore ses inter�ts dans FRANCAISE DE PERIO-
': \ 

DIQUES. \ \ '. 
� \ .:

P. 25 - ELECTRONIQUE - Allemagne: SYSTEMS PROGRAMMING (Londres) s'installe -� 
•• � I • 

a Francfort; Italie: Conc"esilion a Milan pour J. & H. KRAUTKRAMER (KBln). • . '; ., � 
It 

P. 26 - ENGINEERING - Grande-Bretagne: Inter�ts hollandais et americains dans 11,
PROTE CH INTERNATIONAL (U. K.); Les associes continentaux aux accords • 
NU CLEAR POWER GROUP /KRAFTWERKE UNION. : 1 

� ·. 

P. 26 - FINANCE - Allemagne: Su.ccursale a Francfort pour BANQUE NATIONALE D�_
GRECE; DEUTSCHE BANK devient majoritaire- dans MELLER VOLKSBANK �. 
et VON W ANGENHEIM (Kassel) succursale de BERLINER-HANDELSGESELL- ; 

..

SCHAFT-FRANKFURTER BANK. France: Trois interventions de l'I. D. I.; Les> 
fondateurs d'UF

/
IPAR et ceux d'ASSURANCES PLACEMENTS; Fusion EURO- \� -�

CARD FRANCE LA CARTE D'OR. Italie: Succursale a Bari pour CHASE 1 l . 
MANHATTAN BANK. Luxembourg: SAFRA BANK (Panama) cree TRADE DE- H 
VELOPMENT BANK HOLDING et CREGELUX, BRUGER; Fusion EMIF /EURIN- : ' -. 
VEST. Suisse: BANQUE DE .PARIS & DES PAYS-BAS cree PROMINCO HOL- : 

. ' 

DING. • ..

P. 29 - INDUSTRIE ALIMENTAIRE - Dissolution de CAL IFORNIA-GETRANKE FOR
NORDRHEIN. a DUsseldorf .-Belgigue: Filiale a Auderghem pour CAVENHAM 
FOODS. France: Fondateur hollandais pour AGROPEX; ROCHEFORTAISE cede 
ses inter�ts dans MIRABELLA; Fusion FRANCO-INDOCHINOISE/SOFRARIZ; 
Le groupe DELPIERRE cree LA SURGELATION ALIMENTAIRE a Boulogne. 
Italie: E. F. I. M. devient actionnaire d' AG IND; Actionnaires suedois dans SCAN 
ITALIANA. 

P. 31 - METALLURGIE - Allemagne: Deux nouvelles filiales et reorganisation chez
THYSSEN. Belgique: Actionnaires suedois dans AKERS BENELUX. France: 
Inter�ts americano-allemands dans KAPAL ALUMINIUM FRANCE. Italie: Par
ticipation de FIAT dans ACCIAIERIE DI PIOMBINO. Pays-Bas: Holding a Dor
drecht pour BEKAERT. 

· P. 32 - PARFUMERIE - Allemagne: Reorganisation chez HENKEL au profit de THERA
CHEMIE. Italie: Naissance de JEAN D'ESTREES a Bresso/Milan. 

. ' 

. 

. .

. 
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P. 33 - PETRO LE - Afrigue du Sud: AQUITAINE S. W. A. et ROY AL DUTCH SHELL
ass,;>cies a PLACID. OIL dans des recherches off-shore. Belgique: Les action
naires belge et hollandais de NOEL OIL. France: Fusion BERROGAZ/TOTAL
GAZ. Suisse: SNAM (Milan) associe dans TRANSITGAS (Zurich). 

P. 34 - PHARMACIE - Etats-Unis: RICHARDSON MERRELL cede HESS & CLARK a

RHONE POULENC. Espagne: Prochaine filiale pour EXPANSCIENCE (Courbe
voie). Italie: PIERREL prend le contrOle de CORTEX et devient actionnaire 
de BAGNI DI BORMIO; LABORATORI BIOCHIMICI FISM passe sous contrOle 
indirect americain. Suisse: Pro'IZhaine filiale pour EXPANSCIENCE (Courbevoie). 

P. 34 - TEXTILES - Allemagne: Filiale commune entre MIETFINANZ er F ARBWERKE
HOECHST; Filiale indirecte de COATS PATONS a Krefeld; OROTEX (Belgique) 
s'installe a JUlich. Dahomey: Inter�ts allemand et frangais dans IDATEX. Pays
Bas: Regroupement IPKO/TRICOTBEST s�us l'egide de SCHULTE & DIECKHOFF. 
Suisse: Filiale a Zurich pour EWALD KRONER (Solingen). 

P. 36 - TOURISME - Allemagne: Fondatrice espagnole pour APARTOTELS MELIA;
Filiale AMGER HOTEL a Bochum pour MORLEY INC. France: Les fondateurs 
de STE FRANCAISE DE RKSTAURATION & HOTELLERIE. 

P. 37 - TRANSPORTS - Pays-Bas: Inter�ts americains et locaux dans INTERPOOL
(Am�terdam). 

P. 37 - DIVERS - Pays-Bas: Nouveaux actionnaires (allemand et suisse.) pour RINCO
CAMPINGSPORT. Suisse: Filiale a Geneve pour S'I'E DES MATs ANG EVINS. 
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I ASSURANCES I 

(622/16) Le groupe bancaire public d' Amsterdam N. V. 
NEDERLANDSCHE MIDDENSTANDSBANK (cf. n° 589 p. 35) s'est donne a Amsterdam 
une filiale de courtage d'assurances N. M. B •. VOLMACHTBEDRIJF N. V. (capital de 
F l. 50. 000), avec MM. L. P. de Boer et B. A. van Hellenberg Hubar pour administrateurs. 

I AUTOMOBILE I 

(622/16) Le groupe commercial S. C. O. A. -STE COMMER-
CIALE DE L'OUEST AFRICAIN SA de Paris (cf. n° 588 p. 21) s'est assure le contrOle 
de l'entreprise NOUVELLE CENTRALE AUTOMOBILE SA (Paris). Concessionnaire 
PEUGEOT dans la region parisienne, celle-ci exploite deux garages a Montreuil et 
Bondy (Seine-St-Denis) et a realise un chiffre d'affaires de F. 63 millions en 1970. 

Dans le secteur de la· distribution automobile - 21 % de son chiffre d'affai
res qui s'est eleve a F. 530 millions en 1970 - SCOA est concessionnaire de plusieurs 
marques en Afrique ainsi qu'en Franct::, a travers ses filiales OMNEX SA de Paris (cf. 
505 p. 31) et ETS GEORGES JOUNEAU SA de Bobigny/Seine-St-Denis (tous deux agents 
BERLIET), STE CH ALAS FRERES SA (distributeur PEUGEOT a Clermont-Ferrand), 
STE DU GARAGE PA�IS-MAINE SA, STE DU GARAGE MAINE OUEST SA et STE 
MAINE-MONTPARNASSE AUTOMOBILE SA (distributeurs CITROEN a Paris), STE 
GARAGE AurO-SERVICE ORLY GASO SA (agent VOLKSWAGEN. a Maubeuge/Nord et 
Orly/Val-de-Marne), etc ••• 

(622/16) Le groupe suedois A/B VOLVO de Gtlteborg (cf. n° 

621 p.13) a renforce ses inter�ts en Belgique - deux filiales industrielles et commer
ciales VOLVO CONTINENTAL N. V. et VOLVO EUROPA N. V. a Gent (cf. n° 493 p.15) -
en se donnant a Gent une filiale financiere et de credit automobile VOLVOFINA N. V. 
(capital de FB. 1,0 millions), presidee par M. Lars Bylund et dirigee par M. H.J. 
van Kerckhoven. 
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I BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS I 

(622/17) Le grm1:pe de genie civil et investissements immo- · 
biliers RICHARD COSTAIN (HOLDINGS) LTD de Londres (cf. n° 613 p.19) a mis fin 
aux activites de l a  filiale de Bruxelles STRESS BLOCK INTERNATIONAL SA - dont 
il partageait le contrlHe avec ses filiales de Londres DOLPHIN DEVELOPMENT c0 

(OVERSEAS) LTD et STRESSED CONCRETE DESIGN LTD (cf. n° 513 p.17) - et en a 
confie la liquidation a M. John Parr et •. 

Le groupe britannique, qui a recemment dissout une filiale a Paris, 
reste present chez les Six notamment avec : 1) a Bruxelles la filiale COSTAIN SA et 
l' entreprise BRITANNIA HOUSE PROPERTY SA, en association avec le groupe BLATON 
de Bruxelles; 2) a La Haye la societe JACKBLOCK INTERNATIONAL N. V., commune 
avec le HOLLANDSCHE BETON 9"ROEP N. V. de Rijswijk - lequel s'est recemment 
assure, a travers sa filiale N. V. AANNEMINGSMIJ. P. C. ZANEN de Heemstede (cf. 
n° 582 p.23), le contr0Ie a 75 % de l'entreprise de terrassement et construction de 
routes WEGENBOUWBEDRIJF N. V. JAARTSVELD d'Apeldoorn (40 employes) -; 3) en 
Republique Federale la firme COSSAL BAUBETREUUNGS GmbH (Maseenheim), com
mup.e avec l'entreprise SALEC BA:U & VERWALTUNGS GmbH (Francfort). 

(622/17) Le groupe belge de materiaux de construction TUI-
LERIES & BRIQUETERIES D'HENNUYERES & DE W ANLIN SA d'Hellil:uyeres (cf. n° 609 
p.19) a cede a la briqueterie beige CIE INDUSTRIELLE DU RUPEL SA de Bruxelles
(et non a son homonyme v�rriere GLASFABRIEK DE RUPEL N. V. de Boom) son con
trOle sur l'entreprise frangaise TUILERIES, BRIQUETERIES & CERAMIQUE DE RA
CHES SA (Raches/Nord), que preside desormais M. Rene !even. 

(622/17) Specialisee en Republique Federale dans l'asseche-
ment et l'impermeab ilisation des betons, la firme IPA-INDUSTRIEERZEUGNISSE &
PATENTAUSWERTUNG GmbH de Munich-Solln (cf. n° 469 p.18) a concede ses brevets 
pour l'Italie a une affiliee a Milan IPA ITALIA Srl (capital de Li. 25 millions), dirigee 
par M. Robert R. Carter et contrOlee par M. Alberto Cajola. 

La firme allemande possede plusieurs licencies IPA a l'etranger, notam
ment a Levallois/Hts-de-Seine et Vienne/ Autriche, ou elle detient une participation mi
noritaire. 

(622/17) Connue aux Pays-Bas pour ses equipements en bois, 
metal ou plastique pour construction immobiliere et industrielle (portes, fen�tres, croi
sees coulissantes et isothermes, etc ••• ), la compagnie MARKUS HER1'4ETISCHE DE UREN 
N. V. de Krimpen a. d. Ijssel (cf. n° 600 p. 16) a installe a Sidcup/Kent une filiale MAR
KUS HERMETIC DOORS LTD, chargee de la fabrication et la distribution de ses instal
lations au Royaum e-Uni.

Fournisseur principalement de laboratoires, salles d'ordinateurs, chambres 
de congelation, hOpitaux, etc ••• , la fondatrice occupe quelque 500 personnes et possede 
une douzaine de licencies a l'etranger ainsi qu'une filiale sous son nom a Hoboken/ Anvers. 
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I CAOVT CHOU� I 

(622/18) Le groupe FIRESTONE TIRE & RUBBER C0 d'Akron/ Ohio (cf. n° 611 p.19) a comble le vide laisse en Republique Federale apres la cession de sa participation minoritaire (cf. n° 601 p.16) dans le groupe PHOENIX GUMMIWERKEAG (Hambourg), qui assurait sa representation dans le pays, en se donnant a Cologne une filiale commerciale, FIRESTONE DEUTSCHLAND GmbH (capital de DM. 50. 000), dirigee par M. Kurt E. Mullet et directement contrOlee par la filiale de Rome FIRESTONE EUROPEA SpA (cf. n° 509 p.23). 

(622/18) Le grrupe caoutchoutier et plastique SEMPERIT AG de Vienne (cf. n° 607 p. 32) est devenu majoritaire en Republique· Federale - a la suite d'une offre publique· de rachat - dans l'entreprise de mousses de polyurethanes RUDOLFKOEPP & C° CHEMISCHE F AB_RIK AG d'Oestrich/Rheingau (cf. n° 604 p. 36), ou il possedait depuis peu une participation minoritaire a travers la filiale DEUTSCHE SEMPERIT GUMMIWERK GmbH (Munich). 

(622/18) Le groupe E. I. DU PONT DE NEMOURS & C0 de Wilmington/Del. (cf. n° 615 p.16) a rationalise ses inter�ts en Republique Federale enfusionnant sa sous-filiale de DUsseldorf et Neu Isenburg DU PONT FOTOWERKE AOOX GmbH - animee par le Dr. W. Riedner (cf. n° 612 p. 18) - avec sa maison mere DU PONT DE NEMOURS (DEUTSCHLAND) GmbH, laquelle en fera son Departement Produitsphotographiques sous la direction de MM. W .  Riedner et H. R. Schiller. 

(622/18) ° · Animee par M. A. Hess et affiliee au groupe ame-ricain ANCHEM PRODUCTS INC. (Ambler/Pa.), l'entreprise de produits chimiques pourla protection des surfaces me(alliques, le traitement des eaux, desherbants, tensioactifs, detergents, etc ••• CIE FRANCAISE DE PRODUITS INDUSTRIELS-C.F.P.I. SA d' Asnieres/Hts-de-Seine (cf. n° 559 p. 24) a ouvert une succursale en Belgique (Beauvechain), dirigee par .�Mme Zunz. La fondatrice etait presente depuis 1965 dans le pays avec un bureau de representation. 

(622/18) L' entreprise fran<;aise de peintures, vernis et enduitsPOLYSTRAT SA (Paris) a ouvert a Bruxelles une succursale, dirigee par M. Andre Carpentier. 
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(622/19) ContrOlee par des inter�ts fran9ais portes par MM. Marc Lefrancq (Valericiennes/Nord) et Maurice de Fays (Saint-Saulve/Nord), la compagnie belge SA DES FAIENCES DE THULIN (Thulin) a ete dissoute et sa liquidation confiee a MM. M. Lefrancq, M. de Fays, Emile Cyriaque et Jean Honore. 

(622/19) Le groupe AKZO N. V. d'Arnhem (cf. n° 620 p.17)a allege ses inter�ts indirects en France en procedant a la dissolution anticipee de la societe TALENS & ZOON SA (llrry/Val-de-Marne), dont la liquidation a ete confiee a M. Buwald Kuypers. Celle-ci etait contrOlee directement par l'entreprise de couleurs et articles pour le bureau et l'ecole KON. FABRIEKEN TALENS & ZOON N. V. d'Apeldoorn(cf. n° 547 p. 19), laquelle est liee en France par un accord de cooperation technicocommerciale avec la firme ANC. ETS J.M. PAILLARD SA de Paris (cf. n° 594 p.20). 

(622/19) Filiale commune a Stockholm des entreprises suedoises SVENSKA INDUSTRI A/B GALV ANOPLAST (Hudinge) et BONNIER FORET AGEN A/B de Stockholm (cf. n° 612 p. 26), la firme de produits chimiques contre la corrosion, les radiations, l'electricite statique, etc ••• CONDULITE INTERNATIONAL A/B (cf. n° 486 p. 21) a mis fin aux activites de sa filiale commerciale CONDULITE INTERNATIONAL Srl (Cinisello-Balsamo/Milan), dont M. Arturo Duca sera liquidateur.

(622/19) La cooperation industrielle nouee debut 1971 aux Pays-Bas (cf. n° 604 p.18) dans le domaine des produits chimiques et additifs (lactose, proteine, etc ••• ) pour meunerie et industrie alimentaire entre la Division PAT CO PRODUCTS du groupe C.J. PATTERSON C0 (K�nsas City/Mo.) et la firme  d'acides lacti
ques CHEMIE COMBINATIE AMSTERDAM N. V. -C. C.A. (Amsterdam), a ete sanctionnee par la creation a Amsterdam d'une filiale paritaire PACCA PRODUCTS N. V. (capital de Fl. 250. 000), avec MM. J. J. Eshuis, w. G. Lammers, J. w. Kirkpatrick, L. F. Marnett, C. van der Made et R. M. Petterson pour administrateurs. La fondatrice neerlandaise, qui possede deux usines au siege et Gorinchem, est elle-m�me filiale commune des groupes d'Amsterdam N. V. CENTRALE SUIKER MIJ. -C. S. M. (cf. n° 618 p. 22) et VERENIGDE H. V. A. MIJ. N. V

! 
(cf. n° 577 p. 23). 

I COMMERCE I 

(622/19) . Des inter�ts yougoslaves po!'tes notamment par M.Dragomir Stojanovic (Belgrade) ont ete a l'origine a Milan de la firme d'import-export COMMERCE PRODUCT Srl (capital de Li. O, 9 million), geree par M. Ivan Duvancic (Milan). 
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(622/20) Il entre dans les intentions du groupe STE FON-
CIERE & FINANCIERE AGACHE-WILLOT SA de Perenchies/Nord (cf. n° 621 p. 34) de 
renforcer ses inter�ts dans la distribution de masse en rachetant a la STE INNO
FRANCE SA de Paris (filiale a 88 % depuis avril 1971 du group� SA DES GALERIES 
LAFAYETTE - a travers la STE PARISIENNE D'ACHAT & DE MANUTENTION SA - cf. 
n° 608 p.17) son rragasin "Inno-B.J." (chiffre d'affaires de F. 50 millions en 1970), 
situe aupres du magasin "Belle Jardiniere" que contrOle deja AGACHE-WILLOT a tra
vers sa filiale LA BELLE JARDINIERE SA (Paris). 

En cas de succes de !'operation, les deux magasins seraient reorganises, 
"Inno B.J." se consacrant exclusivement a l'alimentation, "Belle Jardiniere" aux sec
teurs non alimentaires. 

(622/20) Le grrupe succursaliste de Reims DOCKS REMOIS-
F �ILISTERE SA (cf. n° 592 p. 25) et ses deux principaux actionnaires, le C. C. F. -
CREDIT COMMERCIAL DE FRANCE SA (cf. n° 620 p.30) et l'U.A.P.-UNION DES AS
SURANCES DE PARIS SA (cf. n° 602 p. 20) se sont assures le contrOle conjoint du 
groupe PARIS-FRANCE SA (Paris). 

Ce dernier, qui exploite 65 points de vente (grands magasins de nouveaute 
et magailins populaires) a Paris - "Aux Trois Quartiers" - et en Province - "Aux Da
mes de France" et "Parunis" - a realise un chiffre d'affaires de F. 1 milliard en 1970. 
Disposant de 2.143 points de vente (magasins "Familisteres" et "Famy", superettes 
"Superfamy", supermarches "Famiprix" et Hypermarches "Radar"), DOCKS REMO IS 
a realise, au cours du m�me exercice, un chiffre d'affaires de F. 1, 8 milliard avec 
ses filiales de distribution STE FRANCAISE DES SUPERMARCHES SA et UNION SUC
CURSALISTE SA et ses centrales d'achats SPACOD SA (prow.its non alimentaires) et

CAMAS-CENTRALE D' A CHATS POUR MAISONS A SU CCURSALES & SUPERMARCHES 
SA de Reims (alimentation). 

(622/20) Le groupe de Landres LAPORTE INDUSTRIES LTD 
(cf. n° 617 p.22) s'est assure le contrOle a 51 % a Paris de l'entreprise d'import-export 
COMPTOm DES SPECIALITES POUR L'INDUSTRIE COSPI SA (capital  de F. 150. 000) 
que preside M. Emile Smet (Bruxelles), egalement gerant de la compagnie - jusqu'ici 
soeur - de St-Gilles-Bruxelles COMPTOffi DES SPECIALITES POUR L'INDUSTRIE �prl 
(cf. n° 475 p. 18). 

(622/20) Le Conglomerat de New York GULF & WESTERN 
INDUSTRIES INC. (cf. n° 616 p. 26) a renforce ses inter�ts aux Pays-Bas en installant 
a Amsterdam - a travers la filiale locale GULF & WESTERN INTERNATIONAL N. V. -
une societe commerciale, KANTOOR HOUSING N. V. (capital de Fl. 100. 000), dirigee 
par M. Frederik W. Lux. 

GULF & WESTERN contrOle en propre ou ihdirectement dans le pays les 
firmes PARAMOUNT FILMS N. V. d'Amsterdam (cf. n° 595 p.42), WILLEM II CIGAREN
FABRIEKEN v/h H. HERSTEN & C0 de Valkenswaard (cf. n° 574 p.39), PULLMAFLEX 
INTERNATIONAL N. V. d'Amsterdam (cf. n° 508 p.20), CINEMA INTERNATIONAL COR�. 
N.V. d'Amsterdam (cf. n° 585 p.29), etc •••
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(622/21) Des inter�ts hollandais portes notamment par MM. 
E. H. van Eeghen et s. van de Kieft (Amsterdam) ont ete a l'origine a Geneve de la 
firme de conseil en management, marketing et etudes de marches IMT MANAGEMENT 
SA (capital de FS. 100. 000), dirigee par MM. B. c. Kieboom (Amsterdam), F. Hasler, 
H. J. Furrer, C. Henriod et W. Becker. 

(622/21) La CAISSE CENTRALE DES BANQUES POPULAI-
RES SA de Paris (cf. infra '.'Finance") est devenue partenaire du groupement d'inter�t 
economique EXPORT-ASSISTANCE, constitue en octobre 1970 par la BANQUE FRAN
CAISE POUR LE COMMERCE EXTERIEUR SA (cf. n° 615 p.24), la SEMA METRA IN
TERNATIONAL SA (cf. n° 599 p.18) et la STE NOUVELLE SYNERGIE PUBLICirE SA 
(cf. n° 608 p. 31), pour apporter aux exportateurs fran9ais un conseil complet pour 
leurs operations vers une trentaine de pays de !'Europe de l'Est et de l'Ouest. 

I CONSTRUCT ION AERONAUTIQUE I 

(622/21) Un accord de cooperation dans le domaine des 
helicopteres - pnuvant deboucher sur la creation d'une filiale commune destinee a mettre · 
en pool leurs moyens de production - a ete negocie en Republique Federale entre les 
groupes V.F.W. FOKKER GmbH de Dllsseldorf (cf. n° 595 p.21), M.B.M.-MESSER
SCHMITT-BOLKOW-BLOHM GmbH d'Ottobrunn/Munich (cf. n° 606 p.18) et DORNIER 
GmbH de Friedrichshafen (cf. n° 579 p.22). 

CONSTRUCTION ELECTRIQUE I 

(622/21) Representee jusqu'ici en France par la filiale a St-
Ouen/Seine-St-Denis, ROBERT BOSCH (FRANCE) SA, du groupe de Stuttgart ROBERT 
BOSCH GmbH (cf. n° 618 p.26), l'entreprise d'appareils d'enregistrement du son (ma
gnetophones, dictaphones, etc ••• ) UHER WERKE & c° KG de Munich (cf. n° 509 p.26) 
s'est donnee une filiale de vente a Courbevoie/Hts-de-Seine, UHER FRANCE Sarl (ca
pital de F. 300. 000), que gerent MM. Wolf Frhr. Von Hornstein et Gerard Brisset. 

La fondatrice dispose deja d'une filiale commerciale a l'etranger : UHER 
ITALIA SpA (Genova Sampierdarena). 
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(622/22) Animee par M. J. Schmidhammer, la firme ita-lienne d'aerateurs et climatiseurs EUROCLIMA Sas de Brunico/Bolzano (cf. n° 615 p. 22) a installe a Lyon/RhOne une succursale de la filiale EUROCLIMA-FRANCE Sas(Balzano) au capital de Li. 5 millions, que dirige. M. Marc Fellmann.La fondatrice possede un important reseau de representation a l'etranger, notamment a Vienne/Autriche, Landres, etc ••• 

I CONSTRUCTION MECANIQUE I 

(622/22) Le groupe frangais CIE DES MA CHINES BULL SA (cf. n° 613 p.28) s 1est defait de sa participation de 31 % a Munich dans l'entreprise de machines-outils (fraiseuses notamment) W ANDERER-WERKE AG (cf. n° 460 p. 28) au profit de la compagnie de portefeuille de Dortmund HARPENER AG (cf. n° 555 p. 28), elle-m�me sous contrOle frangais a travers le holding SIDECHAR-STE SIDERURGIQUE DE P ARTICIP AT IONS & D' APPROVISIONNEMENT EN CHARBONS SA (Paris) - dont les principaux actionnaires sont les groupes WENDEL-SIDELOR SA (cf. n° 609 p. 26) et USINOR SA (cf. n° 599 p. 32) pour 37 % et 17 % respectivement. 

(622/22) Crere recemment a SaarbrUcken par le groupe d'equipements hydrauliques, mecaniques et electro-mecaniques pour !'automobile D.B.A. (BENDIX, LOCKHEED, AIR EQUIPEMENT) SA d e  Paris (cf. n° 601 p.21), l'entreprise commerciale DBA VERTRIEBSGESELLSCHAFT mbH (capital de DM. O, 6 million) est devenue operationnelle avec MM. D. Seelinger, G. de Berard et E. Gross pour gerants. Affiliee pour 47 ,4 % environ au groupe BENDIX CORP. de Detroit (cf. n° 

615 p.17), l'entreprise frangaise est presente depuis quelques mois sur le marche italien avec une filiale a Turin D. B. A. SpA, diri� e par M. J. G. Dollfus. 

(622/22) L'entreprise britannique de machinisme agricole ROBERT B. MASSEY & C0 LTD (Market Weighton/Yorks. ), le groupe d'import-export TOZER, KEMSLEY & MILLBOURN (HOLDINGS) LTD de Landres (cf. n° 612 p. 27) et l'entreprise belge de montage automobile ETS BEHERMAN-DEMOEN SA d'Anvers - groupe B.A.T.-BRUXELLOISE D'AUTO-TRANSPORT SA de Bruxelles (cf. n° 579 p.41) - ont forme une association 40/20/40 pour constituer a Courtrai la compagnie MASSEY-BEHERMAN FRIGO SA (capital de FB. 3, 6 millions), qui, presidee par M. R. B. Massey, a pour objet la fabrication de vehicules refrigeres pour le transport de denrees perissables. BEHERMAN-DEMOEN a recemment mis fin aux activites de sa filiale de Wevelgem SA BEHERMAN-DEMOEN ENGINEERING C0
• 
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(622/23) Les firmes CIE AUXILIAIRE DES MJNES SA (Uccle-
Bruxelles) et la SA TRAFIRE (St-Josse-ten-Noode) ont participe pour 94,4 % et 5, 1 % 
respectivement a la constitution, au siege de la premiere, de l'entreprise d'appareils 
de conditionnement de l'�ir CAMAIR SA (capital de FB. 1 million) que preside M. Paul
Henri Heymans et dirige M. Jean-Pierre Boonen. 

(622/23) Specialiste en Republique Federale d'equipements de 
levage et manhines de travaux publics et genie civil, l'entreprise MASCHINENBAU B. 
KALTENEGGER GmbH (Hennef/Sieg.) a installe a Rungis/Val-de-Marne une filiale 
commerciale, DUOMAT FRANCE Sarl (capital de F. 20. 000), avec Melle C. Pradera
Niquet pour gerante. 

Animee par M. Benno Kaltenegger (Birlinghoven), la fondatrice est presente 
depuis fin 1969 en Suisse avec une filiale DUOMAT VERTRIEBS AG (Hergiswil/Nidwalden). 

(622/23) Filiales en France du groupe de New York PULL-
MANN INC. (cf. n° 584 p.35), las entreprises de semi-remorques routieres STE DES 
REMORQUES, SEMI-REMORQUES & CITERNES TRAILOR SA de Neuilly/Hts-de-Seine 
(cf. n° 566 p. 24). et ETS BAJ & FOND SA de Par is (cf. n° 551 p. 23) ont repris au 
groupe DENAIN NORD-EST LONGWY SA de Paris (cf. n° 616 p. 28) et a sa filiale 
RESSORT DU NORD SA (cf. n° 599 p. 31) le contrOle de la STE INTERCONTINENTALE 
DES CONTAINERS SA (cf. n° 590 p. 43), qui produit environ 7. 000 containers par an dans 
son usine de Soissons/ Aisne. 

(622/23) L' entreprise franc;aise de machinisme agricole SA 
DES ETS ROFFO (Livry-Gargan/Seine-St-Denis) a negocie !'absorption de son homologue 
EMANI-ETS DE MATERIEL NAVAL & INDUSTRIEL SA (Paris) et a, en consequence, 
porte son capital a F. 2,4 millions. 

M. Bertil Akesson (suedois residant a Paris), president de la firme absor
beei\ a ete porte a la presidence de ROFFO dont il est desormais actionnaire pour 23%. 
Animateur a mt.lsingborg de l'entreprise AKESSON BRADERNA AAKESSONS MASKINFA
BRIK A/B, M. B. Akes son est egalement administrateur des ET S PLASTORA SA (Ar
gentueil/Val d'Oise). EMANI representait notarn:ment les materiels de pulverisation, 
volucompteurs, pompes, etc ••• "Alreco" de l'entreprise suedoise ALLAN REHNSTROM 
& c

0 A/B (Gavle). 

(622/23) L' entreprise allemande de mecanique de precision 
et materiels hydrauliques CON3TANTIN RAUCH KG d'Ulm (cf. n° 540 p.22) s'est donnee 
une filiaJe commerciale a Paris, RAUCH HYDRAULIQUE FRANCE Sarl (capital de F. 
150. 000), que gere M. Heinz Christ.

La fondatrice emploie 1. 650 employes dans ses usines d'Ulm-Donautal et 
Oberelchingen/Neu-Ulm et realise un chiffre d'affaires annuel de l'ordre de DM. 70 
millions. 
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(622/24) La firme belge d'appareils vibrant_s pour la prepa-
ration de matieres minerales et vegetales CONSTRUCTION, ETUDES, REPRESENTA
TION c. E. R. Sprl (Huisingem) a ouvert a Paris une succursale, que dirige M. Jacques 
Piraux. 

(622/24) Le groupe frangais de roulements de :precision a
aiguilles pour nnchines-outils, ael'.onautique, automobile, etc ••• NADELLA SA de Rueil
Malmaison/Hts-de-Seine (cf. n° 333 p. 24) a concede a son homologue japonais NIPPON 
SEIKO C0 LTD de Tokyo - qui s'est recemment donne une filiale a Paris (cf. n° 604 
p. 22) - une licence pour la fabrication, a partir de 1972, de joints speciaux pour l'in
dustrie automobile. Il avait deja cede une licence pour les m�mes joints aux Etats-Unis
a la compagnie McCORD CORP. (Detroit).

NADELLA, qui s'est recemment transforme en compagnie de portefeuille 
pour avoir fait apport de l'ensemble de ses actifs industriels a sa filiale ROULEMENTS 
NADELLA SA, possede plusieurs filiales a l'etranger, notamment a Milan, Stuttgart, 
Bruxelles, Londres, etc •• 

(622/24) Specialiste aux Pays-Bas d'appareillages de regu-
lation et mesure hydraulique, pneuinatiques et electromecaniques pour !'automation, 
l'entreprise N. V. MEET-REGEL- & SCHAKELTECHNIEK ING. J. G. C. GEERTS (Haar
lem) a installe a Doncaster/York une filiale E. D. u. INTERNATIONAL (G. B.) LTD 
(capital de £ 100), dirigee par M. Johannes Geerts. 

(622/24) La filiale a Milan ALFA LAVAL SpA du groupe 
mecanique suedois A/B ALFA-LAVAL de Tumba (cf. n° 610 p.24) s'est donnee a Milan 
une filiale a 75 %, AQUA-VIVA SpA (capital autorise de Li. 9 millions), presidee par 
M. H. Thorstenesson Pihl et specialisee dans las installations pour l'epuration des
eaux, deshydratation des boues, etc. • • 

La fondatrice a pour associee minoritaire (25 %) dans la nouvelle affaire 
la compagnie suisse CELLULOSEF ABRIK ATTINSHOLZ AG, VORM. DR. B. SIEBER 
(Luterbacb/Solothurn et Riedholz), animee par MM. Hans Spillmann et u. Sieber. 

(622/24) Anime par M. Heinz Reichwein et specialiste de 
machines et equipements automatiques pour le developpement rapide des films photogra
phiques, le groupe de Zurich PRONTOPHOT HOLDING AG (cf. n° 556 p. 24) a renforce 
ses inter�ts ·chez les Six en constituant a Hapert une filiale HAPA HOLLAND N. V •. (ca
pital de Fl. O, 5 million), dirigee par M. R.R. Rakusa. 

Le groupe suisse qui possede deux filiales a Zurich; HAPA AG et PRON
TOPHOT AG - dirigees respectivement par MM. R. Rakusa et E. Hug - est egalement 
present en Republique Federale (PRONTOPHOT GmbH de DUseeldorf), France (PHOTO
MATON SA de Paris), Belgique (PRONTOPHOT SA de St-Josse-ten-Noode/Bruxelles), 
etc ••• 
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(622/25) Specialiste en Republique Federale de m�hines 
textiles pour tricots et tissus de jersey notamment, le groupe C. TERROT SOHNE 
GmbH & c° KG (Stuttgart-Bad Cannstatt) a installe une filiale commerciale en Suisse, 
TERROT STRICKMASCHINEN AG (Zollikon), au capital autorise de FS. 50. 000 et 
dirigee par MM. Fritz KUnemund, Kurt KBppel et Heinz MUller. 

La fondatrice realise avec ses compagnies soeurs C. TERROT SOHNE & 
c0 de Waiblingen (capital de DM. 2 millions) et de Wahlstedt-Holstein (DM. 1,2 mil
lion), un chiffre d'affaires annuel de DM. 80 millions (avec 1.030 employes), qu'elle 
envisage de porter a DM. 120 millions en 1972. 

'EDITION I 

(622/25) Le groupe sucrier, papetier et d'edition fran9ais 
STE F. BEGHIN SA de Thumeries/Nord (cf. n° 612 p. 31) a porte a 49,5 % sa partici
pation dans la compagnie de portefeuille CIE FRANCAISE DE PERIODIQUES SA de Pa-
ris (cf. n° 583 p.28). 

Affiliee pour 49, 3 % au groupe PROUVOST (cf. n° 614 p. 31), celle-ci de
tient notamment le contr6le a 62, 5 % - le solde allant a la LIBRAffilE HACHETTE SA 
de Paris (cf. n° 621 p. 23) - dans la maison EDITIONS PIERRE CHARRON SA (connue 
pour ses publications "Paris-Match", "Marie-Claire", "La Maison de Marie-Claire" et 
''Tele 7 Jours"� elle participe egalement pour 3 % aux c6tes du groupe de New York 
TIME INC. (46, 3 %) dans les EDITIONS ROBERT LAFFONT SA de Paris (cf. n° 610 
p. 26).

I ELECTRONIQUE I 

(622/25) Animee a Londres par M. Kenneth Ray Barnes, la 
firme de conseil en informatique et travail a fa9on sur ordinateurs SYSTEMS PROGRAM
MING LTD (cf. n° 557 p. 22) a installe a Francfort une filiale sous son nom (capital de 
DM. 20. 000) et la direction de MM. A. A. Benjamin, K. L. Davis et K. R. Barnes. 

Membre depuis le debut 1970 du groupe SIMON ENGINEERING LTD de 
Stockport/Ches. (cf. n° 616 p.21), la fondatrice a plusieurs filiales a l'etranger, notam
ment S. P. L. ITALIANA SpA (Milan) et SYSTEMS PROGRAMMING SA (Geneve), ainsi 
que des succursales a Stockholm et Helsinki. 

(622/25) Afin d'elargir la diffusion sur le marche italien de 
ses procedes de contr6le de materiaux par ultra-sons, la compagnie allemande DR. J. 
& H. KRAUTKRAMER GES. FtJR ELEKTROPHYSIK mbH & C° KG de KBln-Klettenburg 
(cf. n° 385 p. 38) a confie sa representation dans le pays a la nouvelle firme de Milan 
KRAUTKRAMER ITALIANA & CORRADINI Srl (capital de Li. 0,2 million), dirigee 
et contrOlee par M. Arnoldo Corradini. 
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I ENGINEERING I 

(622/26) Filiale commune a Schiedam des groupes d'enginee-
ring mecanique WILLIAMS BROTHERS C0 (Tulsa/Okl.) et V. M. F. VERENIGDE MACHI
NEF ABRIEKEN N. V. de La Haye (cf. n° 619 p.25), l'entreprise d'engineering et cons

truction d'installations et conduites de petrole et gaz, stations de pompage et stockage 
d'hydrocarbures, etc ••• PROTECH INTERNATIONAL N. V. (cf. n° 552 p.29-30) a ins
talle a Londres une filiale de services et assistance technique, PROTECII INTERNATIO-

NAL (U.K.) LTD, au capital initial de £ 100. 

(622/26) Les firmes d'engineering nucleaire INTERATOM-
INTERNATIONALE ATOMREAKTORBAU GmbH de Bensberg/KBln (cf. n° 585 p. 38) et 

N. V. NERATOOM de La Haye (cf. n° 542 p. 30) se sont associees aux accords de mar
keting pour la fourniture de centrales nucleaires et equipements annexes negocies re
cemment (cf. n° 621 p. 26) entre les compagnies d'engineering nucleaire britannique
NUCLEAR POWER GROUP LTD (Knutsford/Ches.) et allemande K. W. U. -KRAFTWERKE
UNION AG (Millheim/Ruhr). A cet accord - ouvert a d'autres partenaires - participent
egalement l'entreprise BELGONUCLEAIRE SA de Bruxelles (cf. n° 554 p.26), la filiale
a Rome AGIP NUCLEARE SpA (cf. n° 586 p.35) du groupe E.N.I. -ENTE NAZIONALE

IDROCARBURI SpA (cf. n° 618 p. 34) ainsi que BRITISH NUCLEAR FUELS LTD (Londres).
INTERATOM, contr�lee a 60 % par SIEMENS AG (Berlin et Munich),, a 

egalemmt pour actionnaire la filiale FVG-FINANZVERWALTUNGS GmbH (Oberhausen) 
des groupes DEMAG AG (Duisburg) et DEUTSCHE BABCOCK & WILCOX AG (Oberhausen/ 
Rhld. ); NERATOOM est de son c�te affiliee aux compagnies ou groupes KON. MIJ. 
"DE SCHELDE" N. V. (Vlissingen), PHILIPS' GLOEILAMPENFABRIEKEN N. V. (Eindho
veri), ROTTERDAMSCHE DROOGOOK MIJ. N. V. (Rotterdam), KON. MACIIINEFABRIEK 
GEBR. STORK & C0 N. V. (Hengelo-Overijssel), WILTON-FIJENOORD BRONSWERK N. V. 
{Schiedam) et WERK.SPOOR N. V. (Amsterdam). 

I FINANCE I 

(622/26) La banque d'affaires et de dep�ts d'Athenes BANQUE 
NATIONALE DE GRECE SA (cf. n° 619 p. 34) a transforme sa representation permanente 
a Francfort en succursale, sa seconde chez les Six apres celle de Paris. 

Le reseau de la fondatrice a l'etranger comprend egalement une succursale 
a Londres, une representation permanente a Chicago et plusieurs filiales, notamment 
ATLANTIC BANK OF NEW YORK (New York) et THE SOUTH AFRICAN BANK OF ATHENS 
LTD de Johannesburg (succursales a Cape Town et Durban). 
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(622/27) La DEUTSCHE BANK AG de Francfort (cf. n° 618 
p. 33) a pris le contrMe a Melle b. OsnabrUck de la banque d'affaires MELLER VOLKS
BANK AG (capital de DM. 0, 6 million et bilan de plus de DM. 12 ,millions), ou elle
detenait jusqu 'ici une participation de 34, 7 %.

(622/27) La BERLINER-HANDELSGESELLSCHAFT-FRANK-
FURTER BANK AG de Berlin et Francfort (cf. n° 617 p. 36) a pris le contrOle absolu 
a Kassel de la banque d'affaires VON WANGENHEIM & C° KG (cf. n° 547 p.30), qu'elle 
a transformee en succursale sous son nom et la gerance de M. Eugen Siebert • 

. Animee jusqu'ici par MM. Eberhard Frh. von Wangenheim et Helmut Schmidt, 
la banque de Kassel etait pas see debut 197 O sous le contrOle de la FRANKFURTER BANK 
AG (Francfort), avant la fusion de celle-ci avec la BERLINER-HANDELSGESELLSCHAFT 
AG (cf. notamment n° 584 p. 30). 

(622/27) L'organisme semi.:public de Paris I. D. I. -INSTITUT 
DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL (cf. n° 621 p.25) vient d'accorder son concours fi
nancier - sous forme de participation minoritaire et temporaire - a trois entreprises 
fran9aises : 1) la STE DES AUTOMOBILES ALPINE SA de Paris (cf. n° 556 p.17); 2) 
STE FRANCAISE DES NON TISSES SA de Paris (filiale 65/35 des PA,PETERIES DE 
FRANCE SA et de LA ROCHETTE-CENPA SA - cf. n° 524 p.33); 3) GENERALE DE 
PANIFICATION-GP SA de Romainville/Seine-St-Denis (cf. n° 582 p.36). 

(622/27) La banque HOTTINGUER & CIE Snc de Paris (cf. n° 

602 p. 16) a preside, et participe pour 2, 7 5 %, a la creation a son siege de la compagnie 
de portefeuille UFIPAR-UNION FINANCIERE DE PARTICIPATIONS SA, dont elle partage 
le contrOle avec ses filiales CIE FINANCIERE CHARLIN SA (40 %), STE CIVILE D'IN
TERET COMMUN INTERCOM (33, 8 %) et STE CIVILE DE PLACEMENT & D'INVESTIS
SEMENT-S. C. P. I. (20, 5 %) • 

Au capital de F. 20 millions, la nouvelle affaire est presidee par M. Henri 
Hottinguer. Une des recent es initiatives de la banque a ete la constitution, a son siege, 
de la compagnie de portefeuille STE DE PLACEMENT & DE GESTION FINANCIERE
SOPLAGEFI SA (capital de F. 100. 000) que presiqe M. Armand de Baudry d'Asson. 

(622/27) Le GROUPE DES ASSURANCES NATIONALES-G.A.N. 
SA de Paris (cf. n° 613 p. 30) a preside, et participe pour 42 %, a la creation, a Paris, 
de la "Sicav" ASSURANCES PLACEMENTS SA (capital de F. 28,6 millions) que preside 
M. Guillaume d'Harcourt et dirige M. Pierre-Marie Moulins et qui compte pour autres
actionnaires la STE GENERALE SA (cf. n° 621 p. 30), EUROFINANCE Sarl (cf. n° 591
p.36), la STE MUTUELLE D'ASSURANCES SUR LA VIE DU BATIMENT & DES TRAVAUX
PUBLICS, la MUTUELLE ASSURANCE ARTISANALE DE FRANCE et la CAISSE INTER
PROFESSIONNELLE DE PREVOYANCE DES CADRES (cf. n° 600 p.25).

Le G.A.N. detient deja le contrOle de la "Sicav" SOLEIL-INVESTISSEMENT. 
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(622/28) Places tous deux depuis peu (cf. n ° 607 p. 27) sous 
le contrOle de la compagnie de portefeuille CART ES HOLDlNG SA (Paris), les organis
m es de credit par cartes personnelles EUROCARD FRANCE SA et STE POUR LE FI
NANCEMENT DES DEFENSES FAMII1ALES-LA CARTE D'OR SA ont fusionne au profit 
du second, transforme en STE FRANCAISE DE CARTES DE CREDIT-FRANCE-CARTES 
SA, dont le capital a ete porte a F. 1 1,25 millions, en remuneration d'actifs estimes, 
bruts, a F. 13, 3 millions. 

Les actionnaires de CARTES HOLDING sont les banques ou compagnies fi
nancieres SOV A_C-CREDIT MOBILIER lNDUSTRIEL SA (fondateur d'EUROCARD - cf. n° 

613 p. 30) avec sa filiale STE DE CREDIT POUR L'ACHAT DE VEHICULES AUTOMOBI
LES-CAVIA SA; BANQUE DE L'UNION EUROPEENNE SA (cf. n° 620 p.31) avec son hol
ding UGEPAR SA; l\1ARlNE MIDLAND INTERNATIONAL CORP. de New York; UNION 
AUXILIAIRE DE FlNANCEMENT-UNIMAR SA (filiale commune des deux precedentes; 
CAISSE CENTRALE DES BANQUES POPULAffiES SA (cf. n° 608 p. 33); BANQUE NA
TION ALE DE PARIS-B.N.P. SA (cf. n° 621 p.30); C. C.F.-CREDIT COMMERCIAL DE 
FRANCE SA (cf. supra, p.20); lNOOCHlNE PARTICIPATIONS SA (filiale de la BANQUE 
DE L'INOOCHlNE SA - cf. n° 619 p.26); et M. Henri Phavernas, tous co-fondateurs de 
LA CARTE D'OR. 

(622/28) La CHASE MANHATTAN BANK N.A. de New York 
(cf. n° 620 p. 25) a renforce son reseau en Italie - deux succursales a Milan et Rome 
(cf. n° 608 p. 23) - en ouvrant a Bari sa premiere succursale dans le Mezziogiorno,' 
av oo M. Remigio Saracino pour directeur. 

(622/28) La SAFRA BANK SA de Panama qu'anime M. Edmond 
Safra (Geneve) a installe une filiale de portefeuille a Luxembourg, TRADE DEVELOPMENT 
BANK HOLDING SA (capital autorise de FS. 65 millions). 

Societe soeur de la fondatrice, la BANQUE POUR LE DEVELOPPEMENT 
COMMERCIAL SA de Geneve (cf. n° 614 p. 24) a recemment renforce ses inter�ts a Lu
xembourg en constituant la compagnie financiere EDSA HOLDlNG SA. Elle y etait deja 
presente avec une filiale de m�me nature, FIDELIS SA. 

(622/28) Le CREDIT GENERAL DU LUXEMBOURG-CREGELUX 
SA (cf. n° 609 p. 27) a preside a la creation a Luxembourg de la compagnie de portefeuille 
BRUGER SA (capital de F. Lux. 200. 000). 

(622/28) Les Fonds communs de placements de Luxembourg 
EMIF SA (cf. n° 508 p. 28) et EURINVEST SA (cf. n° 463 p. 26) vont �tre fusionnes au 
profit du premier. 
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(622/29) La filiale a Geneve BANQUE DE PARIS & DES 
PAYS•-BAS (SUISSE) SA (cf. n° 593 p. 31) du groupe �ANQUE DE PARIS & DES PAYS
BAS SA (cf. n° 621 p.27) a constitue a Fribourg une filiale de portefeuille PROMINCO 
HOLDING SA (capital de FS. 10 millions), presidee par M. J.J. Michel, et pris a

travers celle-ci une participation de 10 % dans le groupe de gestion de magasins de 
photo, radio et cinema 1NTERDISCOUNT HOLDING AG de Berne (dont le capital a ete 

; porte en consequence a FS. 11, 5 millions). 

1 INDUSTRIE ALIMENT AIRE 1 

(622/29) N'etant plus detentrice des droits de franchising 
en Republique Federale de la Division CANADA DRY CORP. (New York) du groupe 
NORTON SIMON INC. (cf. n° 620 p.29), le groupe VTR INC. de New York (cf. n° 316 
p. 22) a dissout sa filiale de Dllsseldorf CALIFORNIA-GETRANKE F'OR NORDRHEIN GmbH
- licenciee de MISSION OF CALIFORNIA INC. de Newshaven/Conn. - et confie la liquida
tion a M. Helmuth Walger.

(622/29) Filiale a 65 % environ du groupe GENERALE OCCI-
DENT

°

ALE SA de Paris (cf. n° 62 0 p. 27), la compagnie britannique CAVENHAM FOODS 
LTD de Slough/Bucks. a complete son implantation chez les Six en constituant une filiale 
- quasi-absolue - a Auderghem, CAVENHAM BELGIUM SA (capital de FB. 2,5 millions)
qui, presidee par M. Jack Greenhalgh et dirigee par MM. A.G. Fathers et L. R. Ross,
a pour obj et la distribution de produits alimentaires, pharmaceutiques et de tabac.

La fondatrice disposait deja de filiales aux Pays-Bas : N. V. DISTILLEER
DERIJ VAN J.J. MELCHERS WZ de Schiedam (cf. n ° 599 p.29), SCHADE & BUYSING 
N. V. (Schiedam), POLLEN'S DISTILLATEURS & L1KEURSTOKERSBEDRIJF N. V. (Rot-

, terdam) et NEDERLANDSCHE OVERZEESE HANDELSAGENTUREN (Amsterdam); en Re
publique Federale (WITTMAN & C0 GmbH) et en France (FIPP-STE FINANCIERE & IN
DUSTRIELLE DE PETROLE & DE PHARMACIE SA de Paris - cf. n° 603 p.15). En cas 
de realisation de la concentration projetee (cf. n° 619 p.17) avec le groupe BOVRIL LTD 
(Londres), elle se transformera en CAVENHAM LTD et son contrOle passera entre mains 
br itanniques. 

(622/29) L'entreprise neerlandaise d'a).imentation pour betail 
et engrais N. V. GRAAN & KUNSTMESTHANDEL J.B. THEEUWES & ZONEN SA (Rijen) 
s'est donnee une filiale commerciale a Paris, AGROPEX SA (capital de F. 250. 000) 
que preside M. Gerardus Theeuwes. 
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(622/30) La manufacture malgache de conserves alimentai-
res (viandes, poissons, legumes et fruits) STE ROCHEFORTAISE DE PRODUITS ALI
MENT AIRES SA de Tananarive et Paris (cf. n° 331 p.26) et sa filiale frangaise ETS . 
DUPRAT & DURAND SA (Talence/Gironde) se sont defaites de leurs participations (50 % 
ensemble) dans la STE LORRAINE DE SPECIALITES ALTh!ENTAIRES MIRABELLA SA 
de Par is ( capital de F. 5 , 5 millions). 

(622/30) Les compagnies rizicoles frangaises CIE FRANCO-
INDOCHINOISE SA de Paris (groupe DENIS FRERES SA de Paris et Bordeaux - cf. n° 

589 p.44) et STE FRANCAISE DE RIZERIE SA-SOFRARIZ de Marseille (groupe RIVOI
RE-CARRET-LUSTUCRU SA - cf. n° 576 p.42) ont decide de regrouper leurs activites 
industrielles et commerciales (riz, legumes secs et produits derives) au sein d'une fi
liale paritaire, UNIRIZ SA (capital de F. 9 millions), que presidera M. Bruno Cartier
Millon et dont le chiffre d'affaires annuel devrait atteindre F. 100 millions. 

(622/30) La compagnie frangaise PECHE & FROID SA de 
Boulogne-sur-Mer/P. de C. (cf. n ° 382 p.29), specialisee dans la conserve, mareyage, 
salaison, transformation et commerce de poissons, s'est donnee une filiale a son siege, 
LA SURGELATION ALIMENTAIRE SA (capital de F. 100.000) que preside M. Jean Del
pierre. 

Membre du groupe PECHERIES DELPIERRE SA de Boulogne (affiliee pour 
20,17 % a la STE DE BANQUE & DE PARTICIPATIONS SA de Paris - cf. n° 573 p.25) 
qu'anime l'armateur Jean Delpierre, la fondatrice a notamment pour filiale a Paris la 
CIE INTERNATIONALE DES PRODUITS SURGELES Sarl, creee en janvier 1964 en comp
te a demi avec BCDTH FISHERIES CORP. de Chicago (a travers sa filiale de Paris 
BOOI'H FISHERIES EUROPE Sarl), devenue depuis Division du groupe CONSOLIDATED 
FOODS CORP. de Chicago (cf. n° 519 p. 30). 

(622/30) Le groupe public E. F. I. M. -ENTE P ARTECIPAZIONE 
& FINANZIAMENTO INDUSTRIE MANUFFATURIERE de Rome (cf. n° 618 p.34) a pris 
une participation importante a Plaisance dans la firme de conserverie de legumes et 
exportation de vins AGIND-AGENZIA INDUSTRIALE SpA. 

Animee par M. Pietro Sarroti, celle-ci possede une succursale a Nocero 
Inferiore/Novara, et plusieurs representations ·permanentes a l'etranger, notamment a

Hambourg, Tolede, Lisbonne, Athenes, Harrow/Mddx., etc ••• 

(622/30) Le groupement suedois d' exportation de viandes 
congelees et surgelees SVERIGES SLAKTERIFt>RBUND-FORENING-UPA (Stockholm-Johan
neshow) s'est donne a Milan une filiale commerciale SCAN ITALIANA SpA (capital auto
rise de Li. 100 millions), presidee par M. Mario Pomara. 
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I METALLURGIE I 

(622/31) Le groupe AUGUST THYSSEN-HUTTE AG de Duis-
burg-Hamborn (cf. n° 514 p.20) s'est donne a DUsseldorf une filiale THYSSEN INTERNA
TIONAL GmbH (capital de DM. 1 million), chargee sous la direction de MM. Wolfgang 
H. Philipp et Claus Siebel de coordonner et gerer ses inter�ts a l 'etranger. Repartis
dans le monde entier, ceux-ci sont nombreux chez les Six avec notamment ACIERS SPE
CIAUX MARATHON Sarl (Paris), EUROPROD CORP. SA (Schaerbeek), ERTSOVERSLAG
BE DRIJF EURO POORT C. V. (Rotterdam), MARATHON STAAL N. V. (Rotterdam), MARA
THON IT ALIANA SpA (Milan), N. K. F. STAAL N. V. (Alblasserdam), etc •••

THYSSEN a par ailleurs constitue a Krefeld une filiale de vente, MARATHON
EXPORT GmbH (seconde du nom) au capital de DM. 20. 000, dirige e par MM. R. Hoff
staedter et Peter Pannen; il a par ailleurs transforme la filiale locale MARATHON EX
PORT GmbH (premiere du nom) en DEUTSCHE EDELSTAHLWERKE GmbH (capital porte 
a DM. 145 millions). Celle·-ci a re9u divers actifs industriels de la filiale D. E. A. -
DEUTSCHE EDELSTAHLWERKE AG (cf. n° 612 p. 34), ainsi que ses participations dans 
les firmes RENNANLAGEN RHEIN-RUHR GmbH (KBln) et WESTFALISCHE WOHNST:t\.TTEN 
AG (Dortmund). 

(622/31) L' entreprise suedoise de rouleaux, cylindres, tuyaux 
en fonte ou acier, ainsi que de machines pour la fabrication du papier AKERS STYCKE
BRUK A/B (Akers Styckebruk) a etoffe ses inter�ts chez les Six - une filiale sous son 
nom en Republique Federale (Leverkusen) - en installant une filiale commerciale en Bel
gique, AKERS BENELUX SA (Embourg) au capital de FB. 250. 000, que preside M. 
Forsten Alcot Collen et dirige M. Jacques Marlot. 

(622/31) Filiale paritaire a DUsseldorf des groupes KAISER 
ALUMINUM. & CHEMICAL CORP. d 10akland/Cal. (cf. n° .612 p. 32) et PREUSSAG AG 
de Hanovre (cf. n° 618 p. 22), la compagnie KAISER PREUSSAG ALUMINIUM GmbH a 
etoffe son reseau commercial a l'etranger (une filiale notamment a Milan) avec la cons
titution a Paris de la societe KAPAL ALUMINIUM FRANCE Sarl (capital de F. 50. 000) 
que gerent MM. G. Fery, Ernst Hosterbach et Paul Bauder, et oii elle a pour associee 
minoritaire la filiale KAISER PREUSSAG ALUMINIUM WERKE GmbH (Coblence). 

(622/31) Le groupe FIAT SpA de Turin (cf. n° 621 p.14), 
dont le Departement siderurgique produit quelque 1, 3 million de tonnes de !amines/an 
- largement insuffisants pour sa consommation - a negocie une participation dans le
complexe de Piombino/Livourne de la compagnie IT ALSIDER SpA de G�nes (cf. n° 590
p. 43).

Celui-ci, qui y produit quelque 570. 000 t./an de !amines, sera apporte a

une nouvelle filiale, ACCIAmRIE DI PIOMBINO SpA, presidee par M. Domenico Taccone, 
dirigee par M. Gaetano Romano et creee en association 50/50 avec le groupe de Turin. 
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. (622/32) Le groupe belge de trefilerie BEKAERT N. V. de 
Zwevegem. (cf. n° 608 p. 26) a consolide ses inter�ts aux Pays-Bas en installant a Dor
drecht une filiale de portefeuille, BEKAERT INTERNATIONAL N. V. , chargee, dans un 
premier temps, de coiffer, sous la direction de MM. Leon Velge, Marcel Maes et Jos 
de Crau, ses inter�ts dans le pays. 

Ceux-ci comprennent notamment la filiale Eie vente BEKAERT NEDERLAND 
N. V. (La Haye) ainsi que les entreprises d'assemblage m fils et metaux BEKAERT ·
DRAAD & METAALASSEMBLAGE N. V. (anc. N.V. WAALS), N.V. DRAMETA et N.V.
AMPERE (toutes a Dordrecht), N. V. ALGEMENE WAREN- & WINKELHUISUITRUSTING
(Zevenaar) et TOMADO N. V. FABRIEK VAN METALLWAREN de Dordrecht (cf. n° 606
p. 28). Passee dernierement sous son contrOle (cf. n° 600 p. 30), celle-ci domicilie la
nouvelle filiale qui est appelee a regrouper, dans une etape ulterieure, les autres inte
r�ts du groupe a l'etranger : usines au Royaume-Uni, Italie, France, Espagne, Japon,
Etats-Unis, Argentine et Perou (exploitees par des filiales ou affiliees locales) ainsi
que filiales de vente a Paris, Londres, Bad Homburg, Milan, Barcelone, Roskilde/Dane
mark, New York, Chicago, etc ••• ·

I p ARFUMERIE I 

(622/32) · Le groupe chimique HENKEL GmbH de Dl1sseldorf 
(cf. n° 603 p. 16) a regroupe ses inter�ts en Republique Federale dans les produits de 
toilette et cosmetiques au profit de la filiale THERACHEMIE CHEMISCHE TERAPEU
TISCHE GmbH de DUsseldorf (cf. n° 583 p. 37). Celle-ci a porte en deux operations 
distinctes son capital a DM. 20 millions pour avoir pris le contrOle direct de l'entre
prise de savons DREIRING WERKE KG de Krefeld (cf. n° 554 p. 20) ainsi que de la 
firme GEBR. KLEINER, GmbH (marques "Sophie Nerval", "Renommee", "Panache", 
"Patra International 11, "Mury", etc ••• ) • 

THERACHEMIE a deja regu dernierement le contrOle direct des firmes de 
la branche a DUsseldorf DEUTSCHE TEMPAX GmbH et INTERCOSMETICS GmbH. 

(622/32) La firme frangaise de parfumerie et produits cos-
metiques JEAN D'ESTREES (Paris) a installe a Bresso/Milano une affiliee sous son nom 
(capital de Li. 1 million), presidee par M. Robert Y. Silhol (Paris) et dirigee par M. 
Sergio Moja (Bergame) qui en a le contrOle. 
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I PETROLE I 

. (622/33) Les compagnies AQUITAINE s. W.A. SA de Cour-
bevoie/Hts-de-Seine (groupe ERAP-ENTREPRISES DE RECHERCHES & D'ACTIVITES 
PETROLIERES SA, a travers la S.N. P.A .. -STE NATIONALE DES PETROLES D'AQUI-
T AINE SA - cf. n° 612 p. 32), SHELL EXPLO�ASIE VAN SUID AFRIKA LTD de Kap
stadt (groupe ROYAL DUTCH SHELL - cf. n° 620 p. 30), ANGLO-AMERICAN CORP. OF 
SOUTH AFRICA LTD de Londres (cf. n° 611 p. 35), CORGROUP (JUPITER) INVESTMENTS 
LTD, SOUTHERN OIL EXPLORATION CORP. et PLACID OIL C0 OF SOUTH AFRICA 
(groupe PLACID OIL C0 de Dallas/Texas - cf. n° 417 p. 30) ont conclu un accord, aux 
termes duquel cette derniere associe ses nouveaux partenaires a la compagnie geophy
sique qu'elle entreprend dans ses concessions off-shore de la cote sud-africaine. 

(622/33) Membre a La Haye du groupe belge LAURA & 
VEREENIGING SA (cf. n° 598 p.i3) a travers sa filiale aux Pays-Bas LAURA & VEREE
NIGJNG N. V. (Eygelshoven/Lirnburg), la compagnie VERKOOPKANTOOR LAURA & VE
REENIGJNG N. V. s'est donnee a Bruxelles une filiale (33, 3 %) de distribution de combus
tibles liquides et gazeux NOEL OIL N. V. (capital de FB. 6 millions). Elle y est asso
ciee a parite avec son affiliee de Bruxelles LAURABEL N. V. (cf. n° 348 p.20) et l'en
treprise neerlandaise de negoce de combustibles PLOUM VEREENIGJNG BEDRIJVEN 
N.V. de Kerkrade (cf. n° 576 p.57).

(622/33) En cours d'absorption par le groupe CIE DE SA1NT-
GOBAIN-P0NT-A-M0USS0N SA de Neuilly/Hts-de-Seine (cf. n° 620. p.17), la CIE DES 
PRODUITS CHIMIQUES. & RAFFINERIES DE BERRE SA de Paris (cf. n° 612 p. 30) a 
fait apport de son Departement de gaz liquefies "Berrogaz" a la firme de la branche 
TOTALGAZ-CIE FRANCAISE DES GAZ LIQUEFIES SA de Neuilly (cf. n° 572 p.35) -
filiale du gr.oupe C. F. P. -CIE FRANCAISE DES PETRO LES SA a travers la CFR-CIE 
FRANCAISE DE RAFFINAGE SA (cf. n° 621 p. 30) - qui a porte, en consequence, son 
capital a F. 40 millions. 

Druxieme entreprise fran9aise de la branche (avec plus de 17 % du marche), 
TOTALGAZ a realise en 1970 un chiffre d'affaires de F. 144,5 millions. 

(622/33) Le tron9on suisse du gazoduc destine a acheminer 
le gaz naturel des Pays-Bas vers l'Italie (cf. n° 606 p. 29) sera exploite par une nou
velle affaire a Zurich TRANSITGAS AG (capital de FS. 10 millions), presidee par le 
Dr. Ettore Tenchio, ou la filiale SNAM SpA (Milan) du groupe E.N. I.-ENTE NAZIONALE 
IDROCARBURI SpA de Rome (cf. n° 621 p. 26) est associee pour 49 % aux cotes, pour 
le solde, de la compagnie AG FUR ERDGAS de St-Gall. 

Creee elle-m�me en avril 1971 au capital de FS. 6 millions, celle-ci reu
nit les compagnies suisses utilisatrices du tron9on suisse du gazoduc, a savoir : VER
BAND SCHWEIZERISCHE GASWERK-V. S.G. (Zurich), GASVERBUND MITTELLAND AG
G. V. M. (B�le et Berne), GASVERBUND OSTSCHWEIZ AG (Zurich) et GAZNAT SA (Lau
sanne). 
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I PHARMACIE I 

(622/34) Le grrupe RHONE-POULENC SA de Paris (cf. n° 

621 r,.17) a renforce son reseau commercial et industriel aux Etats-Unis en prenant le 
contrOle - a travers la filiale RHODIA INC. de New York (cf. n° 612 p. 36) - de la Di
vision de produits veterinaires HESS & CLARK (Ashland/Ohio) du groupe RICHARDSON 
MERRELL INC. de New York (cf. n° 601 p. 33). 

(622/34) Le groupe pharmaceutique de Courbevoie/Hts-de-Seine 
EXPANSCIENCE SA (cf. n° 485 p. 55) prepare la creation de filiales en Suisse et en Es
pagne. 

Il etait deja present a l'etranger avec des :fi.liales sous son nom a Milan 
et a Forest-Bruxelles. 

(622/34) Le groupe chimico-pharmaceutique PIERREL SpA 
de Naples et Milan (cf. n° 621 p.17) s'est assure le contrOle a Correzzana/Milano de 
la firme CORTEX SpA, specialisee dans les produits chimiques pour les industries phar
maceutique et veterinaire et a pris une importante participation dans la :µrme BAGNI DI 
1¥)RMIO SpA (Bormio/Sondrio), concessionnaire de plusieurs sources d' eau minerale en 
Lombardie. 

PIERREL (chiffre d'affaires de Li. 12, 53 milliards en 1970-71) s'appr�te par 
ailleurs a transferer son Departement "Cosmetiques" (cf. n° 606 p. 30) a la filiale de Mi
lan PIERREL ASSOCIATE SpA (capital recemment porte a Li. 1, 7 milliard), qui sera 
transformee en PERLIER EUROPA SpA. 

(622/34) Le groupe chimico-pharmaceutique americain SMITH 
KLINE & FRENCH LABORATORIES INC. (Philadelphie) a renforce ses inter�ts en Italie 
au profit de la filiale belge RECHERCHE & INDUSTRIE THERAPEUTIQUES SA de Genval 
(cf. n° 604 p. 36), qui est devenue majoritaire a Milan dans la firme LABORATORI BIO
CHIMI FISM SpA (anc. FISM &Ls), anime e par MM. Pietro et Gustavo Panotti. 

Fori.ement implante chez les Six, le groupe americain etait deja present 
dans le pays avec les affiliees de Milan ISTITUTO SMITH KLINE & FRENCH SpA (cf. 
n° 340 p. 29) et R. I. T. -RICER CA & INDUSTRIA TERAPEUTICHE SpA. 

I TEXTILES I 

(622/34) L'entreprise allemande de textiles d'ameublement 
et tapisseries EWALD KRONER <Solingen) a installe a Zurich une filiale commerciale 
EWALD KRONER (SUISSE) SA (capital de FS. 50. 000), dirigee par MM. Martin Karrer 
et Thomas Bl:!.z. 
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(622/35) La compagnie de Leasing MIETFINANZ GmbH 
VERMIETUNG VON INVESTITIONSGUTERN de MUlheim/Ruhr (cf. n° 589 p.40) s'est 
donnee une filiale de location de v�tements de travail et draps a MUlheim, MIETTEX
TIL GmbH (capital de DM. 0,2 million), dont elle partage le contrOle 51/49 avec le 
groupe FARBWERKE HOECHST AG de Frankfurt-Hoechst (cf. n° 619 p.15). 

MIETFINANZ (bilan de plus de DM. 831 millions fin 1970) a pour princi
paux actionnaires les groupes ou etablissements bancaires KLOCKNER & Cl' KG (Duis
burg), SIMON-BANK & BAYERISCHE VEREINSBANK GmbH (Dllsseldorf), DEUTSCHE 
GENOSSENSCHAFTKASSE . (Francfort), BERLINER-HANDELSGESELLSCHAFT-FRANK
FURTER BANK AG (Berlin et Francfort), BANKHAUS I. D. HERSTATT KGaA (KtUn) et 
WURTTEMBERGISCHE BANK AG (Stuttgart). 

(622/35) Le groupe COATS PATONS LTD de Glasgow (cf. n° 

612 p. 39) a renforce ses · inter�ts indirects chez les Six - a travers la filiale DALKEITH 
KNITWEAR LTD (Alfreton/Derbyshire) - avec la creation a Krefeld de la firme de vente 
de tricots et jerseys HAWICK JERSEY INTERNATIONAL GmbH (capital de DM. 100. 000), 
dirigee par MM. Gert W. Truman et Joseph Goldberg et directement contrOlee par· l'affi
liee HAWICK KNITWEAR LTD (Hawick-Roxburgshire/Scotland). 

(622/35) L'entreprise beige de tissus d'ameublement, moquet-
tes, tapis, etc ••• OROTEX-TEXTIELFABRIEK ''TER ROSE BEKE" Pvba d'Oostrozebeke 
(cf. n° 607 p. 33) s'est donnee une filiale commerciale a JUlich, OROTEX-DEUTSCHLAND 
GmbH (capital de DM. 20. 000), dirigee par M. Frans G. Lambrecht. 

La fondatrice possede plusieurs filiales a l 'etranger, notamment OROTEX
NEDERLAND N. V. (Sprang Capelle), OROTEX-FRANCE Sarl (Roubaix/Nord); DRAPITEX 
Sarl (Armentieres/Nord), etc ••• 

(622/35) La compagnie fran9aise d'engineering VOYER & CIE 
SA (Paris) et le groupement allemand de l 'industrie textile ARBATEX (Kleve) ont partici
pe ensemble pour 52 % - aux cotes du gouvernement dahomeen pour le solde - a la cons
titution, a Parakou, de la firme IDATEX-INDU3TRIE DAHOMEENNE DES TEXTILES (ca
pital de F. 12 millions) qui exploitera des 1a fin 1972 un complexe textile (filature, tis
sage, bonneterie,. manutention et confection) employant 21.poo · personnes et produisant 
3. 500 tonnes d'articles finis destines a �tre exportes en Europe, et notamment en Repu- ·
blique Federale.

En collaboration avec la compagnie SCHAEFFER ENGINEERING SA de Mul
house (groupe ETS SCHAEFFER & CIE SA de Pfastatt-le-Chateau/Ht Rhin - cf. n° 573 
p. 37), VOYER assurera la fourniture, cles en main, des installations industrielles, t an
dis qu' ARBATEX participera a la gestion et a l' exploitation du nouveau complexe, ainsi
qu'a la commercialisation de ses produits.



- 36 -

(622/36) Le rapprochement negocie dernierement aux Pays-
Bas (cf. n° 617 p.43) entre le groupe allemand de bonneterie SCHULTE & DIECKHOFF 
GmbH de Horstmar (marques Nur Die, Opal et CD notamment) et la nouvelle affiliee de 
bas et collants TRICOTBEST N. V. de Best (cf. n° 541 p. 42) sera notamment sanctionne 
debut ao'llt 1971 par la fusion au profit de celle-ci de la firme de La Haye !PKO N. V. , 
importatrice jusqu'ici de SCHULTE & DIECKHOFF. 

ITOURISME I 

(622/36) Le groupe hOtelier (cha.lhe APARTOTEL) et d'agences 
de tourisme de Madrid MELIA SA (cf. n° 619 p. 34) a installe a Francfort une filiale de 
gestion hOteliere APARTOTELS MELIA GmbH (capital de DM. 20. 000), dirigee par M. 
Rodolfo Carpinti_er-Santana et directement contrOlee par la filiale IMMOBILIARIA MELIA 
SA (Madrid). 

Dotee d'une vingtaine d'etablissements en co-propriete en Espagne (Torre
molinos, Magaluf, Alicante, etc ••• ), la fondatrice possede plusieurs filiales hOtelieres 
a l'etranger - notamment APARTOTEL MELIA FRANCE Sarl a Paris (cf. n° 464 p. 38), 
APARTOTEL (LONDON) LTD (Londres), etc ••• - s'appuyant sur le reseau <A'agences de 
voyage du groupe. Celui-ci est represente a Francfort par la firme REISEBURO MELIA 
GmbH (cf. n° 414 p. 36), dirigee par M. Jose Serrano. 

(622/36) Animee par MM. David J. Morrison et B.J. Levy, 
la compagnie americaine MORLEY INC. de Savannah/Georgia (cf. n° 601 p. 36) a elargi 
son reseau en Republique Federale en creant a Bochuni une affiliee AMGER HOTEL.
GESELLSCHAFT BOCHUM mbH (capital de DM. 20. 000), devant assurer sous franchise 
la gestion d'un hOtel local (106 chambres) construit par le groupe HOLIDAY INNS INC. 
de Memphis/Tenn. - deja proprietaire de plusieurs autres hOtels dans le pays. 

(622/36) Les compagnies de Paris MC TOPICS SA (filiale 
de M. C. REFRIGERATION SA) et GALERIES MODERNES SA ont forme, a parts egales, 
la STE FRANCAISE DE RESTAURATION & HOTELLERIE S.F.R.H. Sarl (capital de F. 
100. 000) que gerent MM. Philippe Neuhans et Robert Nau.
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1 TRANSPORTS 1. 

(622/37) L'accord de cooperation conclu en 1970 (cf. n° 

566 p. 36) pour leasing d'un pare de conteneurs au Benelux, Allemagne et Suisse entre 
la firme de New York INTERPOOL JNC. (groupe STEADMAN JNDUSTRIES LTD de To
ronto - cf. n° 434 p.22) et le groupe NEDERLANDSCHE SCHEEPVAART UNIE N. V. -
N.S. U. d'Amsterdam (cf. n° 616 p.34), a ete sanctionne par la creation a Amsterdam 
d'une filiale paritaire JNTERPOOL N.V. (c�pital de Fl. 90.000), avec MM. M.B. 
Steensma, D. W. De Heer, G. Alter et W. L. Serenbetz pour administrateurs. 

La filiale a Rotterdam N. V. RUYS & 0° (cf. n° 588 p.40) de N. s. U. assu
rera la direction technique de la nouvelle affaire, dont les actionnaires directs sont : 
1) pour le groupe americano-canadien l'affiliee INTER-EUROPEAN CONTAJNERS N. V.
d'Amsterdam (anc. INTERPOOL NEDERLAND N. V. - cf. n° 519 p.36), elle-m�me fi
liale directe du holding INTERPOOL (NASSAU) LTD (Nassau/Bahamas); 2) pour le
groupe neerlandais l'entreprise 1NTERNATI0NALE TRANSPORT AGENTUREN "NEDER
LAND" N. V. (cf. n° 567 p.44), cUrectement contrOlee par la filiale STOOMV AART MIJ.
''NEDERLAND" N. V. (Hilversum) de N. S. U.

(622/37) La filiale suisse OTEC SA (Arosa/Grisons) du 
groupe allemand BENTELER WERKE AG de Bielefeld (cf. n° 557 p. 29) ainsi que la 
compagnie TERMAL ENGJNEERJNG CONSULTANTS AG (Zug) ont pris une participation 
aux Pays-Bas dans l'entreprise d'equipements de sport (meubles, tentes, etc ••• ) RINCO 
.CAMPJNGSPORTFABRIEKEN N. V. d'Odelzaal (cf. n° 566 p.19). 

Animee par MM. H. Olijve et E. P. M •. Domsdorf, celle-ci a plusieurs filia
les sous son nom a l'etranger, notamment a Gildehaus-Bentheim (anc. Gronau/Westf.), 
Vorchdorf/ Autriche, Worksop/Nott., etc •• � 

(622/37) La STE DES MA'.rs ANGEVJNS SA de Corne/Maine 
& Loire (cf. n° 586 p.42) s'e1:?t donnee une filiale commerciale a Geneve, MAIS HODEE 
JNTERNATIONAL SA (capital de FS. 100. 000) que preside M. Rene Hodee, son propre 
animateur. 

Specialisee dans la selection de semences de mars (80 % de son activite), 
la fondatrice realise un chiffre d'affaires annuel de F. 30 millions - dont 25 % a !'ex
portation; elle a recemment repris a la compagnie de portefeuille OVAIM-OMNIUM DE 
V ALEURS AGRICOLES JNDUSTRIELLES & M1NIERES SA (Paris) son contrOle sur l' en
treprise horticole (sem enc es, bulbes, etc ••• ) VILID RJN ANDRIEUX SA de Paris (chif
fre d'affaires de F. 75 millions). 
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